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Fixation de la prochaine séance au jeudi
I e ' février.

PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Larère, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
vendredi 20 janvier.

Le procès-verbal est adopté.

2. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés les com
munications suivantes :

Paris, le 29 janvier 1017.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 25 janvier 1917, la
Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi tendant à suspendre, pendant la
durée de la guerre, l'application de l'arti
cle 3 de la loi du 21 juin 1863 (conseils de
préfecture).

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser
réception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

m Le président de la Chambre dus députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi sera imprimée, dis
tribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission nommée le l ' juin
1910, relative à l'organisation départemen
tale et communale. {Assentiment.)

« Paris, le 20 janvier 1017.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 24 janvier 1917, la
Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à modifier les arti

cles 14 et 25 de la loi du 3 juillet 1877 rela
tivement aux dégâts commis aux propriétés
par les troupes logées ou cantonnées chez
l'habitant.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« FAU L DKSCIIANKL. »

La proposition de loi sera imprimée, dis
tribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission de l'armée. (Assenti
ment.)

3. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Debierre
une proposition de loi sur les sociétés ano
nymes et les banques d'émission.

La proposition de loi est renvoyée à la
commission d'initiative.

Elle sera imprimée et distribuée.

4. — DEMANDE D'INTERPELLATION

M. le président. J'ai reçu de MM. Poir
son et Aimond une demande d'interpella

tion sur les mesures prises pour parer à la
crise du charbon dans le département de
Seine-et-Oise.

Je dois faire connaître au Sénat que M. le
ministre des travaux publics, des trans
ports et du ravitaillement, demande au
Sénat de renvoyer la fixation de la discus
sion de l'interpellation de MM. Poirier, Paul
Strauss et plusieurs de nos collègues. rela
tive à l'approvisionnement en charbo î des
usines et de la population civile du depar-
tement de la Seine, ainsi que colle de
MM. Poirson et Aimond sur l'approvisionne
ment du charbon en Seine-et-Oise après le
débat ouvert aujourd'hui à la Chambre des
députés sur le mémo objet.

Il n'y a pas d'opposition '?. . •
Il en est ainsi décidé.

5.— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI APPLIQUANT
A DI VERSES COLONIES LA LOI DU 30 MARS
1910

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, rendant appli
cable aux colonies de la Martinique, de la
Guadeloupe et de la Réunion la loi du
3 ) mars 1910, concernant les actions en di

vorce et en séparation de corps intéressant
les mobilisés.

M. Lhopiteau, rapporteur. J'ai l'honneur
de demand-T au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y pas d'opposition '. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il ent end passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

<c Article unique.— La loi du 30 mars 191C
concernant les actions en divorce et en sé

paration de corps intéressant les mobilisés
est rendue applicable aux colonies de la
Martinique, de la Guadeloupe et de la Réu
nion. »

S'il n'y a pas d'observation sur cet article,
je le mets aux voix.

(Le projet de loi est adopté.)

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LA IH'POSSKSSION DB TITRES PAR

SUITE DE FAITS DE GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle,
sous réserve qu'il n'y aura pas débat, la
t c délibération sur: 1° le projet de loi re
latif à la publication au liuUetin officiel des
oppositions des numéros des titres au por
teur de rente sur l'État déclarés perdus ou
volés à la suite de faits de guerre ; 2° la
proposition de loi de M. Etienne Flandin,
tendant à protéger contre la dépossession,
par suite de faits de guerre, les propriétai
res de valeurs mobilieres françaises autres
que celles visées par la loi du 4 avril 1915,
mais un orateur s'est fait inscrire et de
mande que la discussion soit renvoyée à la
suite de l'ordre du jour.

M. Etienne Flandin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Flan
din.

M. Etienne Flandin. Je demande au
Sénat de ne pas ajourner la discussion si
possible, car cette question présente ui
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caractère d extrême urgence; il y a long
temps que le projet de loi devrait être voté.
Il s'agit d'empêcher la mainmise des Alle
mands sur les titres qui sont en pays
étrangers.

M. Eugène Guérin. .Te ne m'étais fait
inscrire que pour demander à M. le ministre
d's finances où en étaient les travaux de la
commission instituée au ministère des af

faires étrangères pour la protection des
titres de rente étrangers perdus ou volés.

M. Ribot, ministre des finances. Je sais
que cette commission n'a pas cessé de tra-
\ ailier, mais je n'ai p is qualité pour ré-
poil ire sur l'état de ses travaux. Quant au
rosl.î, je suis à la disposition du Sénat.
(Très bien! très bien !)

M. Eugène Guérin. Je n'insiste pas.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Guillaume C'iaslenet, rapporteur. Je
désirerais exposer au Sénat l'économie de
la loi dont nous allons lui demander le vote

et, à cette occasion, poser une question a
ll. la ministre des finances.

M. le ministre des finances. Je suis prêt
à vous répondre.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la question do savoir s'il désire que la dis
cussion s'engage, immédiatementsurle projet
de loi dont M. Chastenet est le rapporteur.

(Le Sénat décide d'ouvrir la discussion).

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur dans la discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, j'ai reçu
 de la commission des finances le mandat

d'exposer la question des garanties don
nées aux propriétaires de titres adirés par
suite de f ai i s de guerre, de montrer ce qui
a été fait jusqu'ici et ce qu'il restait à
faire.

Lorsque le Gouvernement a demandé que
le projet fût inscrit en tète de l'ordre du
jour sous réserve qu'il n'y aurait pas dis
cussion, j'ai fait remarquer que j'aurais
quelques observations à fournir au Sénat.
31 m'a été répondu que l'on ne considérait
pas comme un débat le fait pour le rappor
teur d'expliquer dans quelles conditions se
présentait le projet dont le vote était sou
mis à la liante Assemblée. (Parlez! parlez!)

L'initiative parlementaire, à défaut du
Gouvernement, s'est exercée à plusieurs re
prises pour obtenir que des garanties soient
données aux propriétaires de titres et de
valeurs mobilières qui se trouvaient dépouil
lés, var suite des faits de guerre, dans les
pays envahis. 11 s'agit, en sauvegardant au
tant que possible leurs droits compromis, de
soustraire dans les pays envahis une nota
ble partie de la fortune française à la proie
de l'ennemi.

A ce point de vue, les valeurs mobilières
peuvent être rangées en trois catégories :
les valeurs françaises, autres que la rente,
la rente française, et enfin les valeurs étran
gères.

En ce qui concerne les valeurs françaises,
la loi fondamentale qui était en vigueur
avant la guerre et qui reste en vigueur au
jourd'hui, sauf en ce qui concerne le cas où
la perte se ; utlachc au fait de la guerre dans
Jss pays eïvihis, était la loi de 1872. Cette
loi organise une double opposition au siège
de la société dont dépendent les valeurs "et
au syidic.it des agents de change.

La loi du .'. avril i >! 5 est venue, pour le
cas où la faculté de recours à la loi de
1X12 sciait ouverte à r ison d'un événement
de guerre, en modifier la procédure pour la
rendre plus simple, plus facile à saisir, plus
imméthatemeut eiiicace, et pour supprimer
l-s îr

C était bien. Mais ce n'était qu'une partie
de la législation à intervenir. Restaient en
core la rente française et les valeurs étran
gères, pour lesquelles aucune protection lé
gislative n'était encore organisée.

En effet, la loi du 4 avril 1915, comme la
loi de 1875, à laquelle elle s'est ajustée, te
nait, en dehors de son emprise, la rente
française.

Quant aux valeurs étrangères, il était bien
évident que toute législation se trouvait
subordonnée à un accord international.

Or, messieurs, je tiens à constater que
déjà, dans son rapport sur la loi du 1" avril
1915, votre commission des finances appe
lait l'intervention du Gouvernement pour
combler aussi rapidement que possible des
lacunes aussi regrettables.

En ce qui concerne la rente, la commis
sion faisait remarquer que ceux qui avaient
fait confiance à l'État français ne devaient
pas être moins protégés que les autres por
teurs de valeurs françaises. Les mêmes ob
servations étaient renouvelées par le rap
porteur, à la tribune, à la séance du i" avril
1915.

M. le ministre des finances répondait qu'il
considérait qu'il y avait, en eli'et, quelque
chose à faire, mais qu'il suffisait de mesures
administratives d'ordre intérieur, qu'il n'y
avait pas lieu de légiférer, étant donné le
grand principe essentiel au crédit public
qui domine la matière, à savoir qu'il ne peut
être question d'opposition sur la rente fran
çaise.

Je ne discuterai pas ce principe, parce
que, si j'exprimais mon sentiment person
nel, je risquerais de me heurter aux idées
généralement reçues.

Quoi qu'il en soit, s'il n'est pas possible
de faire opposition sur la rente, il a bien
fallu trouver un système pour protéger ce
pendant les porteurs de cette rente mena
cés dans leur propriété. Le régime qui est
intervenu en période normale est celui qui
résulte d'une décision ministérielle du

8 juillet 1890. On ne fera pas d'opposition,
c'est entendu, mais on fera quelque chose
d'équivalent sous un autre nom. La décision
dont il s'agit permet au propriétaire dépos
sédé de faire une déclaration au Trésor et

d'obtenir, au lieu et place du titre adiré,
une inscription nominative de pareille
somme, laquelle inscription doit être af
fectée à la garantie du Trésor pendant
vingt ans.

Le déclarant est tenu, en outre, de déposer
un cautionnement pour le montant des cou
pons échus et pour cinq années d'arrérages,
de manière que le Trésor ne soit pas exposé
à payer deux fois.

Cette nécessité de donner caution était

bien rigoureuse à l'égard de malheureux
que le détournement de leurs titres, ou l'in
cendie de leur maison, ou autres événe
ments.de guerre ont privés de toutes res
sources et réduits au plus extrême dénue
ment.

Sur les demandes qui lui ont été adres
sées par la commission des finances, M. le
ministre a bien voulu, le 5 février 1915,
prendre un arrêté aux termes duquel une
rente nominative pourrait être exception
nellement délivrée aux propriétaires qui se
trouveraient empêchés de fournir la caution
réglementaire. Mais alors, le cautionnement
devra être réalisé par voie de retenue, la
rente ainsi délivrée ne pouvant être mise
en payement que cinq ans après son émis
sion.

C'était bien, mais ce n'était pas encore
suffisant. 11 était encore très dur pour les
malheureux propriétaires dépossédés, dé
nués de ressources, de ne pouvoir pas tou
cher les intérêts de titres constituant toute
leur fortune.

11 y avait mieux à faire, et c'est pourquoi
notre très distingué collègue M. Flandin,

en présence des hésitations du Gouverne
ment, prenait l'initiative, en septembre der
nier, de déposer une proposition de loi
soumettant, au cas de perte pour événe
ment se rattachant à la guerre, la rente
française à une procédure analogue à celle
que vous aviez votée le 1" avril 1915, pour
les autres valeurs françaises.

Ainsi pressé par l'initiative de notre col
lègue et par l'insistance de votre commis
sion des finances, M. le ministre des finan
ces se décidait à compléter son œuvre.

Il prenait, à la date du 23 octobre 1916, un
nouvel arrêté aux termes duquel les cou
pons peuvent être payés lorsque le décla
rant produit un récépissé de dépôt de titra
dans une banque ou chez un notaire, dans
les pays envahis, ou encore la déclaration
de la banque ou du notaire que le titre a
été déposé et qu'il n'a pas été retiré, ou
encore une ordonnance du président du
tribunal civil attestant la propriété du dé
clarant et indiquant les circonstances de la
dépossession.

La déclaration a d'abord pour effet, nous
l'avons vu, de permettre au déclarant de
toucher les coupons. Elle en a un second :
elle rend, en outre, le titre non négociable
sur le marché officiel . En raison du
mécanisme du marché officiel en matière

de rente, il n'y a pas à craindre que la
rente qui a fait l'objet d 'une déclaration
puisse y faire l'objet d'une cession régu
lière. En effet, lorsqu'un titre de rente est
vendu, l'agent de change le fait tenir au
Trésor, qui annule la rente au Grand livre
de la dette publique et donne à la place un
titre nouveau. Dans ces conditions, lorsqu'il
y a déclaration et que le titre qu'on a dé
claré perdu se présente au Trésor pourêtre
renouvelé, le Trésor met en présence le dé
clarant et le porteur qui l'a remis à l'agent
de change pour être vendu. C'est alors aux
tribunaux qu'il appartient de décider entre
les deux prétentions en conflit. -

Mais toutes les rentes ne se négocient pas
au marché officiel : elles font parfois l'objet
de cessions en banque. Le titre de rente
lui-même peut faire l'objet d 'un nantisse
ment. Le propriétaire dépossédé peut donc
se trouver en présence d'un acquéreur de
bonne foi.

C'est pour empêcher ces cessions en
dehors du marché officiel que le projet de
loi autorise la publication des numéros des
titres de rentes au porteur dont le Trésor a
reçu la déclaration de pertes pour faits da
guerre.

Voilà bien une entorse à la règle sacro-
sainte d'après laquelle il ne peut être fait
d'opposition sur les titres de rente. Au sur
plus, cette exception est faite uniquement
pour le temps de guerre, mais je ne verrais,
quant à moi aucun inconvénient à ce qu'elle
fût étendue au temps de paix, car, s 'il
est vrai qu'il importe au crédit public
que la rente ne puisse pas faire l'objet d'une
opposition de créancier, d'une saisie-arrêt,
il n'y a aucune raison, au contraire, si l'ou
se place au point de vue du crédit public,
pour empêcher le propriétaire de faire une
opposition en revendication.

Quoi qu'il en soit, messieurs, tel est le
projet de loi qui vous est soumis. Votre
commission vous en propose le vote et
pense qu'il sera d'autant mieux le bien
venu qu'il a été attendu plus longtemps.
(Très bien I très bien!)

Est-ce à dire que l'on ait pris actuelle
ment toutes les précautions propres à
garantir les propriétaires de titres perdus
ou volés dans les pays envahis ? Non ; il
y a encore, comme je vous le disais au dé
but, une troisième catégorie de valeurs : ce
sont les valeurs étrangères. (Très bien I) Ces
valeurs constituent une partie importante
de la fortune française. On évalue qu'il y eu
• pour 40 milliards dans nos portefeuilles.
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Et ce sont précisément celles qu'il est,
pour ceux qui s'en seraient emparés, le
plus facile de négocier, puisqu'il n'est point
besoin pour cela de passer par notre mar
ché.

En ce qui concerne ces valeurs, il ne
ious est plus possible de légiférer sans
■une entente préalable entre les pays inté
ressés.

C'est à cette entente qu'il faut aboutir et
qu'il serait urgent d'aboutir.

Lors de la discussion de la loi du 4 avril,
 à la séance du 1" avril, mon éminent collè
gue et ami M. Guérin faisait remarquer
que depuis longtemps, en temps de paix,

■on s'était préoccupé de la situation des va
leurs étrangères au point de vue de la perte
ou du vol des titres.

De nombreux congrès internationaux ont
émis des vœux et rédigé des projets ;
le plus intéressant, peut-être, est celui de
l 'office national des valeurs mobilières, qui
tendrait à constituer un organe internatio
nal destiné à recevoir toutes les oppo
sitions.

Mais nous sommes en temps de guerre ;
il faut aller vite, et il semble qu'entre les
pays alliés, tout au moins, et mémo entre
les pays alliés et les pays neutres — car
ceux-ci doivent se préoccuper de ceux qui
leur ont fait confiance — un accord pour
rait intervenir, qui serait très rapidement
conclu et dont les effets seraient tout à fait
désirables.

M. le ministre des finances a répondu
qu'il s'était, en effet, préoccupé de la ques
tion et qu'une commission avait été consti
tuée au ministère des affaires étrangères. Le
rapporteur se permettait de dire à M. le mi
nistre : « A quoi bon cette commission au
ministère des affaires étrangères ? Vous y
avez fait entrer sans doute des hommes

frèseompétentsqui délibèrent, mais jusques
 à quand vont-ils délibérer? »

ll importe moins de délibérer que d'abou
tir. Or, vous devez avoir dans vos ministères
des fonctionnaires compétents qui connais
sent la question. Vous prendriez un fonc
tionnaire du ministère des finances, un
fonctionnaire du ministère des affaires

étrangères, vous les enverriez à Londres,
 à Home ou àl'étrograd; ou bien encore,
vous convoqueriez une conférence à Paris,
et vous mettriez moins de jours pour abou
tir que vous n'avez mis de mois pour n'a-
Loutir à rien. .

Il y avait alors huit mois que traînait la
question. Le rapporteur ne croyait pas pro
phétiser si juste : il y a huit mois, disait-il,
que vous délibérez; il y a trente mois main
tenant, et a quoi avez-vous abouti ? (Très
bien! très bien!)

M. Etienne Flandin. Voulez-vous, mon
cher collègue, me permettre une observa
tion?

M. le rapporteur. Je vous en prie.

M. Etienne Flandin. La commission à
laquelle vous faites allusion et à laquelle
j 'ai l'honneur d'appartenir s'est livrée à
une étude très active. Elle a élaboré de

nombreux textes, en cherchant à se rappro
cher le plus possible de la législation en
vigueur dans les pays auxquels ces textes
 devaient être proposés.

Si elle n'a pu aboutir à aucun résultat
pratique, c'est que, pour toutes les disposi
tions devant s'appliquer à des fonds d'État
étrangers, elle se heurtait à cette réponse
sans réplique des nations étrangères, et
fième des nations alliées : « Pourquoi,
nous demande-t-on, pour la protection de
nos fonds d'État, des mesures que la France
n'a pas prises pour la protection des
rentes françaises? « C'est pour parer à cette

j objection que j'ai pris l'Initiative de la

proposition de loi à laquelle vous avez fait
allusion. (Très bien ! très bien ')

Grâce à vous, mon cher collègue, la ques
tion de la protection des titres de rente
française contre la mainmise de l'enneni
va enfin être résolue. Ayant pris désor
mais, en ce qui concerne toutes les va
leurs mobilières françaises, sans exception,
les mesures de sauvegarde nécessaires,
nous serons en droit de nous retourner vers
nos alliés et vers les rentes et de leur dire :

« Faites ce que nous avons fait nous-
mêmes ».

Pour toutes les puissances ayant donné
la signature à la confédération de la
Haye, c'est un devoir moral de ne point
laisser favoriser les dépradations de l'en
nemi; pour les alliés, c'est la plus élémen
taire des précautions que de prendre les
mesures indispensables à l'effet d'empêcher
l'ennemi de prolonger la guerre en aliénant
ou en remettant en nantissement les va

leurs qui se trouvent en pays envahi et
qui représentent des milliards. (Très bien!
très bien !)

M. le rapporteur. Ce n'est pas grâce à
moi que la question va aboutir, mais grâce
à vous, mon cher collègue, car vous êtes
l'auteur de la proposition qui a décidé le
Gouvernement à prendre lui-même, un peu
tardivement, l'initiative du projet que nous
discutons.

M. le ministre des finances. Le Gou

vernement a fait tout ce qu'il devait faire ;
il n'accepte aucun reproche à cet égard.

M. le rapporteur. Je sais que le Gouver
nement fait toujours tout ce qu'il doit
faire ; . . .

M. le ministre. La commission des finan

ces, à l'unanimité, l'a reconnu.

M. le rapporteur... je ne lui fais donc pas
de reproche. Je ne me permettrais, d'ail
leurs, pas de vous en adresser un, monsieur
le ministre. . .

M. le ministre. Cependant, certain pas
sage de votre rapport ressemble beaucoup
à un reproche. . .

M. le rapporteur. Monsieur le ministre,
la commission des finances en a pris con
naissance, et vous voudrez bien constater,
avec elle, que ce rapport ne contient que
des faits; ce sont les faits qui parlent.

M. le ministre. J'ai été entendu par la
commission; à l'unanimité elle a reconnu
qu'il n'y avait rien à faire.

M. le rapporteur. Je ne voudrais me per
mettre aucune parole qui  puisse vous déso
bliger; vous connaissez, monsieur le mi
nistre, mes sentiments personnels pour
vous. Tout le pays vous a vu, avec une
reconnaissance émue, accepter, au début de
la guerre, dans le Gouvernement, la tâche
peut-être la plus redoutable, la plus écra
sante, en tous cas la plus ingrate. . . ( Vive
adhésion), mais, tout de même, lors que
nous nous trouvons en présence d'un
Gouvernement qui, depuis trente mois, sur
une question aussi urgente, n'a pu encore
aboutir, nous avons bien le droit d'en
exprimer un regret. Et ce n'est pour nous
que l'accomplissement d'un devoir.

M. Peytral, président de la commission
des finances . Je dois à la vérité de dire que
la commission des finances s'était r dliee

sans réserve au point de vue de M. le mi
nistre des finances.

En conséquence, l'adoption par la com
mission, à l'unanimité, du rapport de
M. Chastenet ne peut pas impliquer le
moindre blâme à l'adresse de M. le ministre

des finances. (Approbation.)

M le rapporteur. Si je me permettais,

personnellement, d'exprimpr respectueuse
ment un regret, ce serait que M. le ministre
des finances se soit dessaisi au profit du
ministre des affaires étrangères.

On pratique, au quai d Orsay, de nobles
vertus, et l'on s'y inspire d'augustes tradi
tions ; mais il en est une qu'il ne faudrait
pas exagérer, c'est celle que résume, dans
une formule lapidaire, le mot de Talley
rand : « Et surtout, pas do zèle ! » (Sou
rires . )

Les Grecs de l'antiquité disaient du maître
des dieux que sa pensée était action. 0
ironie ! Chez nous, il semble que la volonté
gouvernementale se dépense souvent en
intentions et que l'action ministérielle se
résolve en délibérations !

Dans tous les cas, je pose ma question au
triple point de vue du passé, du présent et
de l'avenir, et je demande à M. le ministre :
« Qu'a-t-on-fait ? Que fait-on? Que va-t-ou
faire ? »

Si vous voulez faire la part du feu, il se
rait bon de vous hâter ; sans cela, vous ris
querez fort, je le crains, de n'apporter votre
eau que sur la cendre. ( Vifs applaudisse
ments.)

M. le ministre dos finances. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment n'a pas cessé, aussi bien que les mem
bres des Chambres, de se préoccuper d'une
situation qui pourrait devenir dangereuse.

En effet, un trop grand nombre de nos
concitoyens ont déposé dans des banques
étrangères dos titres au porteur: en Irclgi-
que notamment, plusieurs milliards de Mires
français sont déposés dans les banques.

M. Jénouvrier. Il y en a également dans
les pays envahis, par exemple à Lille.

M. le ministre. C'est exact. Tout récem

ment, en Suisse, il y en avait beaucoup et, ces
jours derniers, un grand nombre ont été rapa
triés, parce que les journaux avaient dit que
la Suisse pouvait être menacée d'une inva
sion allemande.

Les conventions, il est vrai, le droit des
gens, exigent impérieusement que la pro
priété privée soit respectée en temps de
guerre; mais les principes ne gouvernent
pas aujourd'hui les armées ennemies, et des
appréhensions étaient permises.

Quant à nous, nous n'avons pris aucune
mesure qui appelle des mesures de rétor
sion, et, jusqu'à présent — je dois le dire
parce pue c'est un fait — le gouvernement
allemand n'a pas annoncé, au contraire,
son intention de mettre la main sur les

titres appartenant à des particuliers et dé
posés dans les banques privées, soit en Bel
gique, soit en France.

Néanmoins, l'année dernière, M. Jules
Roche a pris l'initiative, à la Chambre des
députés, d'une proposition de loi de -tinee à
simplifier la procédure en ce qui concerne
les titres volés ou perdus. Cette proposition
visait particulièrement les titres voles ou
perdus par suite de faits de guerre.

A ce moment, s'est posée la question de
savoir si cette législation s'appliquait â la
rente française, parce que la procédure
organisée par M. Jules Hoche, non seulement
interdisait la négociation de tout titre dé
claré perdu ou volé, mais empêchait le
payement des arrérages.

Je me suis expliqué devant le Sénat, qui
a bien voulu approuver mes déclarations.
La Chambre a donné la même approbation.
Je considérais qu'il était dangereux, à un
moment où nous faisons de si grands em
prunts et où nous avons besoin du crédit
public, d'interrompre le payement des arré
rages des rentes sur présentation du coupon;



ts 6E\hi - SEANCE DO 30 JANVIER 1917

que, si des oppositions étaient permises, il
y aurait nécessité, en raison des vérifica
tions qui s 'imposcraient sur la quantité
énorme de coupons au porteur payés parles
comptables du Trésor, de ne pas payer à pré
sentation, et que, de ce fait, un trouble pro
fond pourrait être jeté sur le marché de
nos rentes.

Sur ce point, je n'ai pas changé d'avis, et
l'honorable M. Flandin a Lien voulu retirer
de sa proposition la disposition qui permet
tait d'arrêter le payement du coupon pour
s'assurer que le titre n'avait pas été perdu
ou volé.

J'ai tenu a vérifier par les résultats si
nous avions agi sagement.

I-; i i bien, sur les centaines de millions de
francs d'arrérages payés tous les trois mois,
il n'v a eu quedeux ou trois cents francs
pouvant faire l'objet d'une contestation.
Ces cliiffres résultent d'une vérification faite
après coup.

On paye le coupon à présentation, sans
vérilication ; mais tous les coupons sont
envoyés au Trésor et pointés. On met à part
tous ceux qui correspondent à des déclara
tions de peVte ou de vol. Il s'en est trouvé
une quantité tellement intime, que, prati
quement, en n'a pas reconnu qu'il y ait eu
un coupon de titre volé ou perdu présenté
au payement.

Par conséquent, nous aurions fait une
chose très f.kheuse, si, pour parer à un
damer aussi faible, nous avions inter-
lompu, dans toute la France, le payement à
présentation des coupons.

Quant à la propriété du titre, chose infi
niment plus S -ricuio. je m'étais engagé à
prend. « administrativemont les mesures né
cessaires, et je les ai prises immédiatement.
Elles ont été publié"s au Journal officiel.
Les agents de change ont été invités à ne
pas se dessaisir des fonds sans avoir fait
vérifier s'il n'y a pas eu déclaration de
perte ou de vol da litre vendu.

Il n'y a pas eu d'in«*.!d»nt ; les déclara
tions qui se sont po. laites n'étaient que le
lésul'at d'erreurs m itérieiles.

r -'ir la m'î?cc:.dif>i au parquet, la pro
priété des titres perdus ou volés est sauve
gardée, puisque l'on no peut pas les vendre
sans s'assurer qu'il n'y a pas eu déclaration
de perte ou vol.

M. Flandin m'a demandé d'aller plus loin,
en me faisant remarquer qu'il pouvait y
avoir des négociat ions en dehors de la
Bourse et des nantissements. 11 insistait

sur tout sur ce fait qu'il était nécessaire de
donner une publicité aussi étendue que
possible aux déclarations de perte ou
de vol.

J'y ai consenti volontiers, et, c'est l'objet
du projet de loi. On ne pourra plas désor
mais, sous aucune forme, négocier aucun
titre de rente jusqu'à décision de justice, s'il
est frappé d'une déclaration de perte ou de
vol, et on publiera comme annexe au Bul -
latin ri ''s oppositions la liste des valeurs dé-
cku":s perdues ou volées.

J ait l'ait remarquer à la commission des
finances, qui, sur ce point, était de mon
avis, que la question n'est pas aussi simple
qu'on le pense et qu'elle se présente sous
deux faces. Les titres qui se trouvent à
l 'étranger sont loin d'avoir été tous décla
rés. Il n'y a là qu'une assez faible portion.
par conséquent, il ne faudrait pas croit-
que la liste qui sera publiée dans ce bulle
lin sera limitative : ce ne sera qu'une in
dication. 11 ne faudrait pas que des étran
gers qui sont disposés à prêter de l 'argent
sur des titres de rente crussent être à labri,
parce que le numéro de ces rentes ne figu
rera pas au Bulletin des déclarations.

M. Ranson. Très bien 1

M. le ministre. Sans cela, la mesure prise

serait contraire à l'intérêt que l'on veut dé
fendre. Je tiens à le dire expressément.

Je demande au Sénat de voter le texte qui
lui est présenté, tel qu'il est soutenu et ap
puyé par la commission des finances. Nous
ne pouvons pas faire davantage en ce qui
nous concerne. On ne nous demande pas,
d'ailleurs, d'aller plus loin. Seulement l'ho
norable M. Chastenet s'étonne, que à l'heure
présente, tous les pays étrangers, y compris
les neutres, n'aient pas pris de décisions
efficaces pour empêcher la circulation de
valeurs qui seraient supposées avoir été
perdues ou volées par faits de guerre. Je
dois dire à mon honorable collègue que, ne
prévoyant pas ce déliat, je n'ai pas apporté
de dossier; mais j'aime autant ne pas pro
duire à la tribune toutes les correspon
dances diplomatiques. .e ministère des af
faires étrangères a fait l'effort qu'il devait ;
il a institué une commission qui n'était
pas composée de ces personnages augustes
dont parlait l'honorable M. Chastenet...

M. le rapporteur. Je n'ai pas dit cela pour
la commission!

M. le ministre des finances. . . . tout im

prégnés des anciennes traditions; ce sont
des personnes considérables, mais qui
n'ont rien de ces qualités que vous leur
attribuez. Mon honorable ami M. Flandin a

fait partie de cette commission, ainsi  quc
M. Jules Hoche. Tous ses membres étaient
très ardents.

M. le rapporte.-.--. J'ai seulement fait allu
sion a quelques fouet iomi tires.

M. le ministre. Vous avez critiqué la
nomination d'une commission. Celle-ci a

travaillé, et a suivi de très près les négo
ciations qui ont élé entamées.

Bans son rapport, l'honorable M. Chas
tenet semble dire que rien n'a été fait de
puis tente mois. Or, on n'a pas cessé de
causer.

M, le rapporteur. Je ne vois que les ré
sultats.

M. le ministre. V M-mème, lorsque nous
avons engagé des pourparlers avec le mi
nistre des linanees de HUSMe . j'ai  fait insé
rer les dispositions par l^qm lies on s'en
gage à mettre la question à l'étude dans
ce pays allié.

Nous nous sommes heurtés, je puis le
dire, à de grandes difficultés, provenant de
ce que les pays allies ont une législation
essentiellement différente de la nôtre. Cette

législation ne leur permet pas d'empêcher
les négociations de titres au porte. ir : on
considère qu'il y a intérêt à ne pas gêner la
négociation de titres d'État au porteur. C'est
cequela Russ", notamment, nous a dé-
clar1 . Elle a ajoute qu'elle avait pris toutes
les mesures efficaces et qu'elle ne comptait
pas en prendre d'an'res.

En Antrle; erre, au mois d'août, on a dé
cidé, par un acte pris en vertu d'une auto
risa! ion législative, qu'aucune négociation
do titres ne pourrait avoir lieu à la Bourse
de Londres, si l'on ne justifiait, pas que les
titres étaient en Angleterre avant la décla
ration de guerre. Voilà le principe, et il est
appliqué tous les jours.

Le gouvernement anglais nous a dit:
« Vous ne pouvz pas demander1 une
protection plus eftienes : ce n'est pas à Lon
dres que les titres volés ont pu ou pourront
se négocier. »

L'Italie nous objecte que sa législation
n'est pas semblable à la noire et qu'elle
voit des difficultés oxtrèmes à interdire la

négociation des titres au porteur.
Quant aux pays neutres, vous comprenez

qu'ils n'ont pas le même intérêt que les
belligérants à prendre des mesures énergi-

; qucs.
Vous demandez de réunir une conférence

et semblez croire qu'il suffira d'y envoyer
deux représentants de chaque pays pour
qu'un accord intervienne dans les vingt-
quatre heures. Je voudrais avoir votre
belle confiance, mon cher collègue. Je vou
drais vous voir, non pas pour vingt-quatre
heures, mais pour un temps beaucoup plus
long, ministre des affaires étrangères. . .
(Sourires.)

M. Jénouvrier. Ce n'est pas l 'avis du
ministre des affaires étrangères.

M. le ministre. C'est alors nous qui
pourrions vous demander compte de ce que
vous n'arrivez pas, dans les vingt-quatre
heures, à régler une question aussi déli
cate. M. le ministre des affaires étrangères
ne la perd pas de vue.

Je fais appel à M. Flandin. Il pense que le
présent projet de loi simplifiera les négo
ciations.

M. Etienne Flandin. Il lèvera la plupart
des diliicultcs.

M. la ministre. S'il lève la plupart des
dirticultés, je n'ai qu'à descendre de la tri
bune et à demander au Sénat de le voter à

l'unanimité. Je le porterai à la Chambre
des députés où je suis assuré qu'il recueil
lera la même unanimité. (Très bien! très
bien!)

M. le rapporteur. J'ai l'honneur de de
mander au Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je consulte le Sénat sur l'ur
gence qui est demandée par la commission
d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande plus la parole

dans la discussion générale, je consulte le
Sénat sur la question de savoir s'il entend
passer à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle i" :

« Art. 1 er . — Les numéros des titres au

porteur de rente sur l'État déclarés au
Trésor comme perdus ou volés à la suite de
faits de guerre sont notifiés par le ministre
des finances au syndicat des agents de
change de Paris pour etre publiés au Bulle
tin officiel des opposition!;.

« La publication doit être faite dans les
quinze jours qui suivront la notification
des numéros. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Toute négo
ciation, transmission ou affectation en gage,
postérieure au jour où le Bulletin est par
venu ou aurait pu parvenir par la voie de
la poste dans le lieu où elle a été faite, sera
sans effet vis-à-vis du déclarant, sauf le
recours du tiers détenteur contre le ven
deur ou débiteur. Le tiers détenteur

pourra contester la déclaration faite irrégu
lièrement ou sans droit. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les divers actes et formalités

prévus par la présente loi sont exempts de
tout droit de timbre, d'enregistrement et de
frais de toute nature, tant de la part du syn
dicat des agents de change que des officiers
ministériels requis à cet effet. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de la pré
sente loi cesseront dètre en vigueur six
mois après la cessation des hostilités, telle
qu'elle aura été fixée par un décret. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)
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7. — DISCUSSION D UN PROJET ET D'UNE PRO
POSITION DE LOI CONCERNANT LE CRÉDIT

MUTUEL AU PETIT ET AU MOYEN COMMERCE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion : 1° de la proposition de loi de
I. Jean Codet, relative à l'application du
crédit mutuel aux ouvriers, fabricants et
commerçants ainsi qu'aux sociétés coopéra
tives ; 2° du projet de loi, adopté par la

■Chambre des députés, ayant pour objet
l'organisation du crédit au petit et au moyen
commerce, à la petite et à la moyenne
industrie.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du com

merce, de l'industrie, de l'agriculture, du tra
vail, des postes et des télégraphes,

« Vu l'article G, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du lo juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

«Art. 1 er . — M. Arthur Fontaine, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
du travail, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister
le ministre du commerce, de Fin lustrie, de
l'agriculture, du travail, des postes et des
télégraphes au Sénat, dans la discussion ;
i° de la proposition de loi de M. Jean Codet,
relative à l'application du crédit mutuel aux
ouvriers, fabricants et commerçants ainsi
qu'aux sociétés coopératives ; 2° du projet
de loi, ayant pour objet l'organisation du
crédit au petit et au moyen commerce, à la
petite et à la moyenne industrie.

« Art. 2. — Le ministre du commerce,
de l'industrie, de l'agriculture, du travail.
des postes et des télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 26 janvier 1917.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre du commerce, de l'industrie,
■ de l'ajriculiure, du travail,
des postes et des télégraphes,

« CLÉMENTEL. »

La parole est à M. Jean Codet, rapporteur
de la commission spéciale.

M. Jean Codet, rapporteur. Messieurs, le
projet rectifié, que votre commission spé
ciale du crédit au petit et au moyen com
merce, à la petite et à la moyenne industrie,
m'a donné mission de soutenir devant vous,
s'adresse, non pas à ceux qui ont des titres
en dépôt ou qui peuvent offrir des garanties
hypothécaires, mais à ceux qui n'offrent
comme garantie que leur intelligence et
leur honorabilité. Il organise pour eux le
crédit personnel par la mutualité.

Pourquoi votre commission a-t-elle fondé
son œuvre sur la mutualité?

Pour les trois raisons suivantes: d'abord,
parce que les banques mutuelles font des
euvres et non des affaires; ensuite, parce
 que les bénéfices, dans ce cas, sont pour
les clients, c'est-à-dire pour les emprun
teurs, et non pour les banquiers ; enfin,
parce que la mutualité est la seule forme
de crédit qui ait donné des résultats favo
rables aussi bien en France qu'à l'étranger.
Mais ce projet correspond-il à un besoin
réel et urgent ?

Pour répondre à cette question, il suffit
de jeter un coup d'œil sur l'organisation
bancaire de la France.

Au sommet, que voyons-nous? La Banque
de France, qui est le régulateur du marché
monétaire et du crédit. Sans entrer dans le
détail de son organisation, je me conten
terai de retenir certains faits qui sont utiles
à notre discussion. C'est la Banque de
 France qui a organisé la fixité du taux de
l 'intérêt, qui, avant que les banques de
Bordeaux, Marseille, Lyon, Rouen, Toulouse,
etc.., fussent réunies en une seule banque,
à Paris, variait dans des proportions consi
dérables. Et elle a le mérite d'avoir main
tenu ce taux toujours plus bas que toutes
les autres banques d'Europe. Elle pratique
l 'escompte à quatre-vingt-dix jours et exige
trois signatures. L'échéance moyenne des
effets de commerce était, en 1910, de vingt-
quatre jours et quelques fractions, et, en
1913, de trente jours.

La circulation productive, qui était, en
1911, de 25 milliards, s'était élevée, la veille
de la guerre, on 1913, à 30 milliards.

Au-dessous de la Banque de France, que
voyons-nous ? Cinq grands établissements
financiers que vous connaissez: le Comptoir
national d'escompte, le Crédit Lyonnais, le
Crédit industriel et commercial, la Société
générale et la Société marseillaise. Ces
grands établissements financiers ont pro
duit dans le pays, je le reconnais volontiers,
un mouvement considérable d'affaires.

Leur chiffre d'escompte, d'avances sur
titres et de reports, qui était, en 1880, de
810 millions, s'est élevé, en 1900, à 2 mil
lions 210,000 fr., et il avait atteint, en 1910,
4.301,000 fr. Les dépôts à vue ou à terme,
qui étaient, en 1880, de 980 millions, se sont
élevés, en 1900, à 2, H0 millions, et, en 1910,
à 4,881 millions.

Si j'ai cité ces chiffres devant le Sénat,
c'est afin de lui permettre de faire un rap
prochement entre le total des escomptes et
des avances sur titres, qui est de 4,301 mil
lions, et celui des dépôts à vue, qui est de
4,881 millions.

Il ressort clairement de cette compa
raison que les grands établissements fi
nanciers font la plus grande partie de
leurs affaires avec notre argent, c'est-à-dire
avec l'argent des déposants, avec l'argent
de leurs clients. Et vous savez, messieurs,
que ces grands établissements financiers
ont surtout provoqué, dans le pays, un
grand mouvement de placements d'em
prunts étrangers, par conséquent d'envois
de fonds français à l'étranger.

Au-dessous de ces cinq grands établisse
ments financiers, nous trouvons un millier
de banques privées, dont quatre cents sont
syndiquées.

Dans tous ces établissements, les grands
commerçants, les grands industriels, ceux
qui offrent des garanties sérieuses trouvent
évidemment le crédit sous forme d'escompte,
mais les banquiers de jadis, ceux qui étaient
comme les commanditaires et les associés

de leurs clients, ont disparu et il résulte de
cette situation que les petits commerçants,
les petits industriels ne trouvent pas le
crédit auquel ils auraient droit ou, s'ils le
trouvent par hasard, ils le payent à des
taux excessivement élevés.

Il y a cependant un intérêt primordial à
grouper à côté de nos huit millions de pe
tits propriétaires, les petits commerçants et
les petits industriels. On peut en juger par
ce qui se passait en Allemagne avant la
guerre.

A cette époque, les socialistes étaient di
visés en deux groupes : les politiques qui
ne s'occupaient que des principes et du
dogme et étaient tous partisans de la grève
générale : ils l 'avaient formellement déclaré
au congrès dTéna en 1905. L'autre groupe
était celui des « syndicalistes » qui, absor
bés parleurs intérêts professionnels, étaient
au contraire, les adversaires, déclarés de la
grève générale : il» l'avaient déclaré nette

ment dans leur congrès de Cologne ; en ou
tre, au congrès de Mannheim,en 19C6, ils
avaient fait prendre à Bebol l'engagement
formel de ne jamais déclarer la grève géné
rale sans leur assentiment, ce qui revenait
à dire que cette grève générale ne serait
jamais déclarée.

Il serait injuste pourtant de dire qu'aucun
effort n'a été fait en France. Les efforts qui
ont été faits, au contraire, sont très nom
breux. Us peuvent se groupjr en quatre
classes.

D'abord nous trouvons les prêts d 'État,
ensuite les dons et legs, puis les prêts à la
production et enfin les banques populaires.

Les premiers prêts d'État ont été institués
par la loi de 1830. En 1890, 5 millions étaient
déclarés irrecouvrables.

Nous trouvons ensuite la loi du 1" août
1-500. Cette loi mettait 10 millions à la dis
position de l'État pour réfection de l'outil
lage, et 40 millions pour prêts directs, dont
80 p. 100 sur hypothèques. Le 1"' janvier
1910, 11 millions étaient déclarés irrecou-
vrables.

Enfin, la loi de 1910, votée à propos des
inondations, mettait 5 millions à la disposi
tion des sinistrés. Les résultats en sont en
core inconnus.

Dans l'ordre des dons et legs, nous trou
vons en 18; 2 la caisse des prêts des soieries
de Lyon et de Saint-Etienne, qui a reçu de
petites sommes : 240,000 fr. ; puis le décret
du 15 septembre 1852 qui organisait la so
ciété du prince impérial, sous la présidence
d; l'impératrice Eugénie : cette association
dut se dissoudre très rapidement et le
chiffre des pertes est toujours demeuré in
connu.

Dans l 'ordre des prêts à la production,
nous trouvons un effort très intéressant qui
date de 1818. Le décret du 5 juillet 1848 est
ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale voulant en
courager l 'esprit d'association, sans nuire
à la liberté des contrats, a voté le décret
dont la teneur suit :

« Art. 1 er . — Il est ouvert au ministère de

l 'agriculture et du commerce un crédit de
3 millions de francs destiné à être réparti
entre les associations librement consenties

soit entre ouvriers, soit entre patrons et
ouvriers. »

Ces prêts s'élevèrent à la somme de
2.590.7.0) francs et, en 1899, 1.018.193 francs,
c'est-à-dire 64 p. 100 du capital, étaient dé
clarés irrecouvrables.

Dans le même ordre d'idées, l 'État accorde
des subventions aux sociétés ouvrières de

production et de crédit. Ces subventions
leur sont versées par la banque coopérative
des associations ouvrières à Paris et les
crédits sont inscrits au budget du ministèra
du travail.

Au 31 décembre 1910, les prêts effectués
par la banque, depuis 1902, atteignaient la
chiffre de 1,347,000 francs; les rembourse
ments en retard s'élevaient à 52.952 francs;
les sommes irrecouvrables à 29.725 francs.

Il y a déjà, messieurs, vous le voyez, un
léger progrès. L'intervention de la banque
coopérative des associations ouvrières a
déjà produit des résultats appréciables.

Nous arrivons maintenant aux banques
populaires.

Depuis 1863, 84 banques populaires ont
été fondées, 75 s 'adressaient au commerce
et à l 'industrie et 9 aux associations ouvriè
res et coopératives : elles devaient vivre de
leurs propres ressources. Il en reste 13 au
jourd'hui.

Leur histoire est des plus instructives.
Quatre furent fondées de 1863 à 1867. En
1870, elles avaient disparu. Jules Simon
rend compte de l 'odyssée de l 'une d'elles,
la « caisse d 'escompte des associations po
pulaires », dans les termes suivants :

« Nous avions mis chacun 5,000 U, Le»
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membres do la société s étaient interdit

toute espèce de bénéfices, il leur suffisait
d'avoir 'intérêt de leur argent. La Banque
de France nous ouvrit un compte et nous
donna des facilités. La société réussit très

Lien, trop bien même; c'est-à-dire qu'on
venait de tous côtés lui demander de l'ar

gent. Mais, quand sont arrivées les échéan
ces, personne n'a payé et l'on a trouvé sin
gulier que des hommes comme nous vins
sent dire : « Rendez-moi mon argent! » Un
Leau jour, le gouverneur de la Banque de
France nous lit remettre un petit compte
de 180,000 fr., dont nous restions débiteurs
à la Banque, chacun de nous s'exécuta hon
nêtement et il nous en coûta une quinzaine
de mille francs chacun, perle assez sensible
pour quelques-uns d'entre nous. C'était un
peu dur. . . »

Parmi les banques populaires qui ont
vécu et prospéré, nous citerons la banque
coopérative des associations ouvrières de
production qui, londée le 27 juin 1893, sur
l'initiative de la chambre consultative des
associations ouvrières de production, a
appliqué une méthode et des directions
nouvelles. Elle a réduit la durée de l'es

compte et c'est elle qui répartit les subven
tions de l'1 tat aux coopératives.

Nous citerons encore le « centre fédératif

du créd.t populaire en France » dont le
siège est à Paris et qui a comme membres
de  son comité MM. Eugène Rostand, prési
dent, Charles Rayneri, de Roquiguv, Léo
pold Mabilleau, Dufourmantelle, c'est-à-dire
des hommes connus pour leur haute com
pétence et leur autorhé.

Le « cent ru l'éderatif du crédit populaire
en France » comptait, en 1910, douze ban
ques populaires urbaines qui lui étaient
affiliées, 9 <x sociétés agricoles locales et
4C caisses régionales de crédit agricole : en
tout 1,056 banques.

Sous citerons en troisième lieu « l'union

des caisses rurales <d ouvrières françaises»,
à responsabilité illimitée, dont le siège,
d'abord à Lyon, fut transporté plus tard à
Paris, et qui compte £00 à 000 sociétés affi
liées.

Noos citerons, enfin, « la banque fédérale
de 1 alimentation » dont le siège est à Paris,
que dirige j). Audin et qui a été fondée par
la « confédération nationale du commerce

en détail des boissons, restaurateurs et
hôteliers » dont le président est M. Hubert
Grizard.. Celte banque compte comme
chambres adhérentes 2"3 chambres syn
dicales et douze fédérations.

Lntin, nous pouvons citer la  « caisse mu
tuelle du cr 'dit commercial et industriel du

Puy n, dont le président est M. Léon Faure
et que connaît bien noire collègue M. Charles
Dupuy. De création récente, elle a cepen
dant rendu d'importants services.

Toutes ces banques ont réussi. Elles ont
prospéré. Pourquoi? Pour trois raisons.

Elles ont à la base des sociétés multiples
où chacun se connait, ce qui permet de
pratiquer avec sécurité le crédit personnel.
Elles fout de l'escompte à court terme et
elles sont reliées entre elles par des fédé
rations qui donnent la troisième signature,
ce qui permet d'auer directement à la Ban
que de France. En un mot elles pratiquent
le crédit mutuel.

Le crédit mutuel est, en effet, le principe
fécond qui a assuré la prospérité de toutes
les organisations de ce genre à l'étranger.

Les auteurs s'étaient accordés pour placer
sa naissance vers lanm'-e ir.w, en Ecosse.
A cette époque, trois hommes se  sont réunis,
se sont présentés dans une banque, répon
dant l'un pour l'autre et se cautionnant mu
tuellement : le système qu'on a appelé le
système des « cautions solidaires » était né

ce jour là.
 Mais il est à présumer que les auteurs se

sont trompés, car il résulte d'un mémoire

qu'a bien voulu résumer pour nous le pro
fesseur Yahagi, de Tokio, et que nous de
vons à l'obligeance de Son Excellence
l'ambassadeur du Japon, que les moudjin-
koti et les tanomoshikoh existaient depuis
longtemps au Japon, où ces institutions se
perdent dans la nuit des temps.

Le mouijinkoh est une association fami
liale fondée par contrat civil entre paysans,
artisans et petits commerçants appartenant
à une même famille. Eltes ne jouissent pas
de la personnalité civile. lin voici un
exemple : dix personnes veulent fonder
une société moudjinkoh, elles se réunis
sent et versent chacune dix yens, ce qui
fait cent yens, ou 258 fr. Au bout de l'année,
on tire au sort et la personne désignée par
le sort reçoit le petit capital; tous conti
nuent à verser pendant les neuf autres an
nées et chaque année on procède au tirage
au sort. Dans un système perfectionné, le
tirage au sort est remplacé par des enchè
res.

Quoi qu'il en soit de sa naissance, le crédit
mutuel se développa rapidement et il est
devenu le « cash crédit » en Angleterre.

Dans ce pays, cli^z nos voisins et amis
les Anglais, c'est le >< Ro cal Bank of Scotland »
qui inaugura ce sy stème en 172), par des
prêts à d; petits industriels, à de petits com
merçants, à de petits agriculteurs, prêts
fondés sur l'honorabilité des emprunteurs,
avec, comm: « cautioners », deux ou trois
amis qui surveillaient l'opération et étaient
libres de l'arrêter.

En 19 'fl. 239 sociétés avaient prêté 316, 4f 6
liv. st. soit 7,912.10.) fr.; 85 sociétés coopé
ratives de crédit, à responsabilité limitée,
avaient réuni 11,509 membres avec un capi
tal de 92,( 5) liv. -st., soit 2,310,425 fr.

A coté de ces sociétés de crédit, les so
ciétés coopératives de consommation et les
sociétés coopératives de production avaient
pris, en Angleterre, un développement co
lossal.

Je ne veux p;#s fatiguer le Sénat en lui
citant des chiffres, mais il me suffira de
dire que les sociétés de consommation du
type Rochdale étaient arrivées à faire, en
1902, un chiffre d'affaires de 1.382,931,OO0fr.,
avec un boni de 217 millions, et que les
sociétés de production étaient arrivées à
un chiffre de vente, en 1903, de 2,230,385,575
francs.

Ces résultats, messieurs, sont dus incon
testablement à l'application des principes
de la mutualité.

C'est surtout en Allemagne qu'on trouve
les deux types principaux qui ont servi à
l'établissement du crédit mutuel dans tous

les pays d'Europe, en Autriche, en Italie, en
Belgique, en Roumanie et, plus tard, au Ja
pon, et qui — nous pouvons l'avouer, —
nous ont servi de modèle pour l'organisa
tion de notre crédit agricole et môme de
notre crédit maritime.

Ces deux types sont le type Raiffeisen et
le type Schulzc-Delitsch. Ces banques Raif-
feisen ont été fondées, en 1817, par celui
dont elles portent le nom. Leur siège prin
cipal, d'abord établi à Meyersbuch, a été
transporté à lieddesdorf.

- Ce sont des sociétés qui réunissent des
membres peu, nombreux, avec un capital
formé uniquement des cotisations, les
quelles sont généralement de dix marks.
Elles sont à responsabilité illimitée, c'est-
à-dire que tous les membres sont solidaires
les uns des autres. Elles pratiquèrent le prêt
à courte échéance et, plus tard, elles ont
pratiqué également le prêt à longue durée,
mais en exigeant des garanties. Elles s'adres
sent à toutes les professions, mais surtout
aux agriculteurs.

Ces sociétes prospérèrent, mais, tantôt
elles ne purent suffire aux demandes qui leur
étaient adressées, et tantôt, au contraire,
elles eurent des excédents de disponibili

tés; en un mot, elles souffraient de leur
isolement, elles avaient besoin de s'unir,
et c'est ce qu'elles tirent.

Elles s'unirent dans une banque cen
trale ou fédération.

La fédération des caisses Raiffeisen ou
« Generalverband lanlicher Genossensehaf-

ten fiir Deutschland », dont le siège est à
Darmstadt, comptait comme sociétés affi
liées en 1908, 4,223 associations, 425,065
membres, elle avait réalisé un chiffre de
prêts de 81,762,000 marks, soit 100,577,260
francs, aux taux de 3 et demi à 7 p. 100,
suivant les caisses.

Les associations Schulze-Delilsch furent

fondées en 1850, c'est-à-dire peu de temps
après, par M. Schulze, dans sa ville natale de
Delitsch, d'où le nom de Schnlze-Delitsch.

Elles reposent sur des principes un peu
différents.

Ces sociétés ont un petit capital, qui est
généralement de 100 marks ; aussi la res
ponsabilité de chacun des membres est li
mitée à sa part sociale.

Elles s'adressent à toutes les professions,
mais réunissent très peu d'agriculteurs.

Leur fédération a son siège à Delitsch.
Au 1 er janvier 1911, elle comptiit, comme

sociétés affiliées, 1,035 coopératives de cré
dit, et les effets escomptés s'élevaient à
1,850,550, d'une valeur globale de 1 milliard
329.903,152 fr. et d'une teneur moyenne de
853 fr.

Les chèques tirés s'élevaient à 664,204,
d'une valeur globale de 715,295,927 fr., et la
moyenne do chaque chèque est de 1,076
francs.

Par ces chiffres, on voit que les associa
tions Sclmlze-Delitsch ont pris très rapi
dement une importance  plus grande que les
caisses Haiffeisen Cela tient sûrement à la
limitation de la responsabilité. Les autres
sociétés 'qui sont exclusivement agricoles,
ont leurs sièges à Neuwied, Offenbach-sur-
le-Mein et Darmstadt.

Cette dernière, qui a le docteur Haas pour
syndic, fut fondée en 1883.

A côté de ces cinq grandes fédérations,
un certain nombre de banques ou caisses
avaient pour objet de servir de chambres
de compensation entre les sociétés, soit en
leur procurant des fonds, soit en employant
leurs disponibilités. Mais, înaluxé cette or
ganisation puissante, qui était due à l'initia
tive privée, les fédérations ne pouvaient pas
suffire à toutes les demandes de prêts, et le
taux des intérêts des prêts varait, dans une
proportion considérable, de 3 à 8 p. 100. Le
gouvernement prussien s'en émut. Il cher
cha le moyen de remédier à cet inconvé
nient. Il réunit une commission, et celle-ci
décida la création de la « Caisse centrale

prussienne des associations », qui fut alors
fondée par la loi du 31 juillet 1895.

La caisse centrale prussienne des associa
tions a pour but de relier les fédérations en
tre elles, de leur servir de chambre de com
pensation et d'unifier ainsi le taux de l'inté
rêt. Cebut aété pleinement atteint. La princi
pale opération de la caisse centrale est le prêt
à intérêt en compte courant aux fédérations.
Elle ne prête ni aux individus ni aux socié
tés isolées. Fondée au capital de 5 millions
de marks, elle a été portée successivement
par l'État jusqu'au capital de 75 millions da
marks versés par l'État, qui «ont rembour
sables et représentés par des bons du Tré
sor.

Ij 100,000 marks ont été versés par les
sociétés coopératives'.

Sous son impulsion, le taux des prêts
s'est abaissé à 3, à 4 p. 100, au lieu de 3 à
8 p. 100. Au 31 mars 1911, elle avait réalisé,
en prêts sur gages, une somme de 12,764,000
marks ; les effets escomptés s'élevaient àla
somme de 219, s51,000 marks. Il lui restait
39,836,800 marks; elle avait en dépôt 86 mil
lions 153,000 marks et son chiffre global
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d'affaires s'élevait à 26 milliards de marks,
alors qu'à la mime époque le chiffre de la
circulation productive de notre Banque de
France, c'est-à-dire son chiffre d'affaires,
n'était que de 25 milliards.

Malgré leur résistance du début, les fédé
rations liaiffeisen et Schulze Delistch s'é
taient affiliées comme les autres. Le nom
bre des fédérations affiliées étaient le
suivant :

Caisses ordinaires: 52 fédérations, 12,302
caisses, 1,319,983 membres.

Caisses urbaines : 19 fédérations, 560
caisses, 165,6-43 membres.

Caisses rurales : 33 fédérations, 11,802
caisses affiliées, 1,174,345 membres.

En tout: 104 fédérations, 24,724 sociétés
affiliées et 2,679,986 membres.

Sur ce modèle ont été fondées les institu

tions de crédit mutuel, je l'ai déjà dit, de
l'Autriche, de l'Italie, de la Belgique, de la
Roumanie et, plus tard, du Japon.

Nous pourrions faire passer sous vos
yeux l'exposé des résultats magnifiques qui
ont été obtenus en Italie par M. Luiggi
Luzzatti et Leone Wollen.borg; mais vous
les trouverez magistralement exposés dans
un beau livre intitulé la Prévoyance sociale
en Italie. qui est dû à la plume de M. Léo
pold Mabilleau, avec le concours de M. le
comte de Kocquigny et de M. Charles
Hayneri.

Nous arrivons, messieurs, à l'organisation
beaucoup plus récente, beaucoup plus mo
derne et, par cela même. plus intéressante,
du Japon.

Nous l'examinerons avec quelques détails,
parce qu'elle est plus récente et qu'elle peut
être proposée comme modèle, eu considéra
tion des résultats aussi excellents que ra
pides qu'elle a produits.

Le vicomte Shimagawa, étant ministre
plénipotentiaire à Berlin, et le vicomte
îlirata, qui y perfectionnait ses connais
sances en économie politique et en droit,
furent fort impressionnés par la perfection
de l'organisation des institutions alle
mandes de crédit mutuel, et ils résolurent,
à leur rentrée dans leur pays, d'introduire
des institutions similaires au Japon.

Le vicomte Shimagawa, étant devenu mi
nistre de l'intérieur, et le vicomte Ilirata
étant devenu lui-même plus tard ministre
de l'intérieur, puis de l'agriculture, rédi
gèrent ensemble un projet qui fut soumis
aux Chambres en 1S90.

Mais ce projet fut d'abord repoussé. Ce
n'est que six ans plus tard, en 1895, qu'il
fut voté par le Parlement.

Il comporte à la base de petites sociétés
composées d'agriculteurs, de commerçants,
d'industriels et de petits producteurs de
soie, et il rappelle à s'y méprendre plutôt
les sociétés du type liaiffeisen que celle du
type Sehulze-Deïitsch parce que la solida
rité n'a pas besoin d'être stipulée. Tous les
membres, dans ces sociétés sont solidaires
les uns des autres. Ces coopératives de cré
dit sont reliées entre elles par des fédéra
tions qui ont été fondées dans les 40 dépar
tements du Japon, sous la présidence des
préfets, et qui ont pris le nom de banques
départementales « Nôkô-Giarkô »,

Leur capital minimum est de 200,000 yens,
soit 516,(X'0 fr. Ce sont des sociétés anony
mes dont le rôle est de favoriser l'agricul
ture et les innustries manufacturières et

maritimes. Elles pratiquent le prêt, sans
hypothèque, à des groupes de plus de
vingt membres solidairement responsables,
et pour une durée de cinq ans.

Ce n'est que plus tard, en 1905, que fut
fondée « l'association centrale des sociétés
coopératives », par le vicomte Ilirata et
d'autres personnalités importantes du Japon,
le vicomte Shimagawa étant décédé.

D'abord composées de particuliers et de
sociétés coopératives, cette association de

vint, en 1910, personne juridique, et ses
seuls membres furent, dès lors, les sociétés
coopératives et les confédérations de socié
tés coopératives.

Elle reçoit une subvention annuelle de
l'État ; elle a été l'objet d'une dotation de
Sa Majesté l'empereur, de 20,000 yens, c'est-
à-dire 51.600 fr.

Sous son impulsion, les sociétés coopéra
tives de crédit progressèrent rapidement.
En 1901, il y en avait 263 ; en 1911, on en
compte 8,609, soit environ 70 p. 100 du
nombre des communes du Japon, qui est
de 12,391.

A côté de cette organisation, avait été
fondée, en l«9o, la « Banque hypothécaire »,
« Gangyô Ginkô », au capital de 10 millions
de yens. Ses opérations sont : les prêts
hypothécaires remboursables par annuités
en cinquante ans, les prêts aux corpora
tions et unions de corporations et, enfin,
les souscriptions des obligations émises par
les banques départementales.

Ainsi, cette institution du crédit mutuel
au Japon s'appuie sur trois échelons,
comme l'organisation allemande. D'abord,
sur des coopératives de crédit qui comptent
peu de membres et n'ont qu'un petit capital,
mais dans lesquelles la solidarité est stipu
lée. Au dessus d'elles, sur des banques
départementales subventionnées par l'État
et des confédérations de sociétés coopérati
ves. Enfin, au faite, „ur l'association centrale
des coopératives de crédit subventionnée
par l'État, qui rappelle à s'y méprendre la
caisse centrale prussienne des associations
de Berlin.

Pourquoi n'imiterions-nous pas le Japon,
ce pays ami et allié qui a donné de si écla
tantes preuves de son génie d'organisation,
dans les œuvres de paix comme dans les
œuvres de guerre ?

11 est vrai que nous pourrions nous con
tenter de nous inspirerdo nos lois françaises
sur le crédit agricole mutuel, qui ont permis
de mettre à la disposition de l'agriculture,
depuis 1894, c'est-à-dire depuis la date de
fondation du crédit agricole, plus d'un mil
liard, sans qu'aucune perte ait été signalée
dans les rapports officiels.

Ces lois vous les connaissez : c'est d'abord
la loi du 5 novembre 1891 sur les sociétés

locales. Constituées par un ou plusieurs
membres, des syndicats agricoles, ou par la
totalité des membres de ces syndicats, elles
ont pour objet de faciliter les opérations
concernant l'industrie agricole et effectuées
par les syndicats ou par les membres de
ces syndicats.

Les sociétés locales peuvent, — et si je
rappelle les pouvoirs dont elles sont dotées,
c'est parce que je tiens à opposer ces pou
voirs à ceux, tout à fait négatifs, dont la
Chambre, dans le projet qu'elle nous envoie,
a doté les sociétés du premier degré, c'est-
à-dire les sociétés de caution mutuelle ins

tituées par ce projet — elles peuvent rece
voir des dépôts de fonds en compte cou
rant, faire des recouvrements ou paye
ments pour le compte de leurs mem
bres, contracter les emprunts néces
saires pour constituer leur fonds de roule
ment, escompter les effets souscrits par
leurs membres et apposer la deuxième si
gnature sur les effets souscrits par leurs
membres pour les présenter à l'escompte
des caisses régionales ; elles pratiquent le
crédit personnel à court terme ; la respon
sabilité est limitée, par conséquent la soli
darité doit être expressément stipulée; elles
bénéficient de certaines simplifications de
formalités pour leur constitution ainsi que
de l'exemption des impôts des patentes et
des valeurs mobilières.

Mais, seules, elles n'auraient pas pu pré
senter leurs effets à la Banque de France,
qui exige trois signatures, sans la loi du
31 mars 1899, qui créa les caisses régionales

et que nous avons eu l'honneur de rappor
ter, comme du reste celle de 1894.

Les banques régionales escomptent les
effets souscrits par les membres des socié
tés locales et garantis par elles et leur
consentent des avances pour fonds de rou
lement ; elles peuvent recevoir de l'État des
avances sans intérêts, égales au quadruple
de leur capital versé en espèces (loi du
25 décembre 1 930). Elles apposent la troi
sième signature sur les effets.

Ces avances, messieurs, proviennent, vous
le savez, des 40 millions versés par la
Banque de France, lors du renouvelle
ment de son privilège, en novembre
1897 et d'une redevance annuelle qui ne
peut pas être moindre de 2 millions
et qui, en 1913, à la veille de la guerre,
s'élevait à 14 millions. Les sommes mises

ainsi à la disposition des agriculteurs, dé
passent aujourd'hui la somme énorme de
187 millions. D'autres lois ont organisé, soit
les prêts à long terme pour les coopéra
tives, d'une durée maximum de vingt-cinq
ans (loi du 21 décembre 1906) ; le crédit sur
gages (lois du 18 juillet 1898 et du 30 avril
l''OO); les prêts individmls à long terme,
d'une durée de 15 à 20 ans, dont le maxi
mum est 8,000 fr. (loi du 18 mars 1910).

Tous les prêts sont demandés par les
caisses régionales, qui en garantissent le
remboursement; ils sont accordés par le
ministre de l'agriculture, après avis d'une
commission dont le rôle est purement con
sultatif.

Nos institutions de crédit agricole ne sont
pas parfaites et l'on peut constater quelques
défectuosités dans la législation. Elles
manquent surtout de ce régulateur du taux
de l'intérêt qu'est la banque centrale; aussi,
le taux des prêts — on peut le constater
dans les rapports officiels — varie de 2 à
5 p. 100 suivant les régions.

Toutefois, ces institutions de crédit agri
cole ont rendu d'énormes services; elles ont
mis à la disposition du monde agricole une
somme qui s'élève aujourd'hui à plus d'un
milliard, sans qu'aucune perte, je le répète,
ait été révélée dans les rapports ofiiciels.
Par cela même, vous pouvez constater que
le crédit mutuel a réussi là où d' autres sys
tèmes avaient échoué.

Aussi, quand le législateur a voulu orga
niser le crédit maritime, il s'est contenté de
codifier les lois sur le crédit agricole, en les
adoptant, au sujet. C'est sur le rapport que
j'ai eu l'honneur de lui présenter que le
Sénat, quelques années avant la guerre, a
voté la loi instituant le crédit maritime

mutuel, qui fonctionne à l'heure actuelle.
Nous avions l'expérience des pays étran

gers, du crédit agricole et du crédit mari
time ; nous savions que le crédit mutuel
avait réussi en France, alors que tous les
autres systèmes avaient échoué. Pour orga
niser le crédit au petit et au moyen com
merce, à la petite et à la movenne industrie,
qu'y avait-il à faire? Il suffisait d'adapter
nos institutions de crédit agricole au sujet.

C'est ce que nous avions fait dans une
proposition que nous avions eu l'hon
neur de déposer au Sénat et que nous
avions rapportée le 9 juin 1911. Cette pro
position était inscrite à l'ordre du jour;
elle allait être discutée, et, comme aucune
opposition ne s'était manifestée, il est pro
bable qu'elle eût été votée, lorsque le Gou
vernement de l'époque nous demanda de la
retirer de l'ordre du jour, pour attendre le
dépôt du projet du Gouvernement. Ce pro
jet a été renvoyé à votre commission le 27
mars 1J14, c'est-à-dire à la veille de la
guerre; le rapport fut dé posé le 25 jan
vier 1915. Il était prêt pour la discussion,
lorsque la commission des finances deman
da que la question lui fût renvoyée pour
avis.

Si je rappelle ces dates, c'est simpleEJeal
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ïans le but de montrer au Sénat que, si le 1
Gouvernement n'était pas intervenu en 1911,
<1 y a cinq ans et demi que la loi sur le cré
ait au petit et moyen commerce, à la
petite et moyenne industrie, serait votée
p.ar la haute Assemblée.

I.e projet du Gouvernement, qui nous
était renvoyé après le vote de la Chambre
des députés, presqu'à la veille de la déclara
tion de guerre, a été rédigé, il ne faut pas
l'oublier, par une commission extra-parle
mentaire nommée par la Gouvernement de
l'époque — 1911 — et dont tous les mem
bres du Parlement avaient été exclus.

Ce projet comprend quatre titres. Le titre
l" r organise le crédit personnel à court terme,
par l'institution de « sociétés de caution
mutuelle ».

Le titre II fait bénéficier les « banques
populaires » des mêmes facilités de consti
tution et des mêmes exemptions d'impôts
que les sociétés de caution mutuelle. 11 leur
attribue 10 millions sur les avances consen

ties par la Banque de france d'après les lois
et conventions de i jil. Les avances sont
réparties entre elles par une commission
analogue à celle du crédit agricole.

Le tilre lli crée un établissement, appelé
«. crédit à l 'industrie et au commerce de

franco w, qui a poui objet l'orgiuisuiion du
crédit h\ pothécaire à long terme ; il lui
al'eete les ô millions oéilmtivement versés

par la banque de France.
i.e lilie l\ traite des banques de partici

pation indtislrmlles et commerciales. Il
("mm re les banques privées de l'impôt sur
les valeurs- : nid d Hère s. à la condi tien qu'elles
f;,- nii-nl aux indu.dri is et aux commar-

tattH l'obtention du ttC iil à long et moyen
t :

ïi'aerord avec voire commission des

fea-ues, no us vous proposons d'écarter les
deux derniers titres qui visent le crédit à
long terme. L'établi.-: ereo-nt appelé « crédit
k l'imio-: 1 : ie e iy au c «':i:i:cr«>j de France »

roeo-e -,iv un principe condamnable, à
sa voir 1 éud ,sion d'obi iga 1 ions en représen
ta ti o de- i -érmrmri i !<•- in d.; s triclle s, comme
le dit ir. s justement M. le rapporteur de la
commiss:- m der, linnn- es. 11 fait double

cm, ;h u. peur -es pr<m b\ po.hécakes, avac le
Crédit loiicier.

Ce sent de 5 raisons analogues qui justi-
ûent noire dé -ii <".n concernant le titre IV.

Ke-teel. maiii'enant les titres I et Il. Exa
minons-! -s.

Aux terme de l'article t", des « sociétés
de cauli"ïi muliudle » p uveiit être consti
tuées edre commerçants, industi'iels, fabri-
canls, artisans, sociétés commerciales. Elles
ont pour objet « exclusif » l'aval et l'endos
des effets de coniniei 'co et des billets créés,
souscrits ou endosses par leur membres à
raison de leurs opérations. » (Article f " ,
paragraoiie 2. <

Leur capital est formé' de parts nomina
tives qui peuvent être de valeur inégale,
sans cependant qu'aucune d'eiies puisse
être intérieure à 50 ir. (Article 1"', para
graphe o.)

Le capital, de meme que le fonds de
réserve, est affecté à la garaniie des
effets avalisés ou endossés par la société ;
il en est fait emploi, sous forme de place
ments en valeurs ou en dépôts de banques.
(Article 4, paragraphe l tr .)

Ainsi, messi'uirs, voici des sociétés qui ne
peuvent faire qu'une seule opération, don
ner leur signature. Toutes les autres leur
sont interdites: elles ne peuvent escompter
aucune valeur ; elles ne disposent d'aucun
ronds deroulement; leur capital est frappé
d'immobilisation. Le but est évident, le
résultat aussi. Pour escompler sa traite,
l'emprunteur, lorsqu'il aura recueilli la
signature sociale qui donnera, je le recon-
nr is, une certaine valeur a son papier, devra

chercher une banque privée qui voudra
bien le h»i escompter.

Il la trouvera évidemment, avec une
signature comme la signature sociale ; mais
à quelles conditions ? 11 sera exposé à toutes
les exigences des banques privées.

Si vous voulez supposer, pour un instant,
que je sois ce banquier et que l'emprunteur
se présente à mon guichet, je lui dirai :
« Assurément, je vais escompter votre
trai Le ; mais vous allez commencer par
déposer chez moi, selon les termes exprès
de la loi, votre capital comme garantie. Je
vous donnerai 2 p. 100, et puis j'escompte
rai votre papier, mais à un taux évidemment
supérieur à celui de la Banque de France ».
Vous voyez dici la situation de l'emprun
teur. Elle ne sera pas brillante. 11 sera à
l'entière discrétion des banques privées.
C'est ce que votre commission spéciale n'a
pas voulu tolérer. Aussi nous vous propo
sons, dans le projet rectifié, de donner plus
de pouvoirs à nos sociétés du premier de
gré, auxquelles nous avons rendu leur
véritable nom, celui de « sociétés de crédit
mutuel ».

Par une heureuse innovation, le projet
autorise la souscription de membres hono
raires non participants.

Nous accueillons volontiers cette disposi
tion. Nous proposons même de lui donner
quelque extension. Sur les facilités de cons
titution et d'exemption des impôts, les
patentes, les valeurs mobilières, tout le
monde est d'accord

Le titre 11 du projet qui nous vient de la
Chambre traite des banques populaires. Il
leur impose. doits son article lu, cert unes
règî 'S, et les fait bénéficier des mêmes
facilités de constitution et des mêmes avan

tages que les sociétés de caution mutuelle.
lin plus, il leur réserve les 10 millions restes

libres sur les zô millions versés par la ban
que de France, en vertu de la convention
du 11 décembre, approuvée par la loi du
2'/» décembre 1P1 I , article 1E Mais il n'établit,
entre les banques populaires et les sociétés
de caution mutuelle, aucun lien. Ces socié
tés restent complètement étrangères les
unes aux autres. Les banques populaires
ne sont nullement appelée* à remplacer, à
l'égard des sociétés de caution mutuelle, le
rôle des banque- régionales qui leur eût
ouvert les portes de la Banque de France.
« Les caisses régionales escomptent, en effet,
les effets souscrits par les membres des
sociétés locales, et endossés par ces socié
tés », dit, dans son article 2, la loi du
31 mars 1800.

Mais les membres dela commission extra-

pariementaire, auteurs du projet, se sont
gardés d'attribuer une pareille fonction aux
taliques populaires ; car, si celles-ci
avaient escompté les effets endossés par
les sociétés de caution mutuelle, ou si
elles avaient apposé la troisième signa
ture qui les eût rendus bancables et eût
permis d'aller chercher l'escompte aux gui
chets de la banque de France, ca t escompte
eût été perdu pour les banques privées. Or,
il faut se rappeler que la commission extra
parlementaire, qui a conçu le projet voté
par la Chambre des députés, était composée
en majorité de banquiers.

Or, les petits industriels et les petits com
merçants ont intérêt à pouvoir escompter
leurs effets à la Banque de France. C'est
cette faculté que nous vous proposons de
leur donner en créant, comme en matière
agricole et maritime, des banques régio
nales ayant pour fonction soit d'escompter
les effets souscrits par les emprunteurs et
endossés par les sociétés de crédit mutuel,
soit d'y apposer leur signature, et de leur
ouvrir ainsi les portes de la banque de
France.

Mais c'est une faculté et non une obliga
tion ; car la loi que nous vous proposons

1 est pas une loi de guerre, mais une loi
l indépendance et de liberté.

ll est, du reste, à remarquer qu 'il y a une
contradiction flagrante, dans le projet de la
]hambre, entre l 'article 1" et les articles 4
et 10.

L'article 1 er , qui crée les sociétés de cau-
,ion mutuelle, leur défend, comme nous
'avons dit, toute espèce d'opérations d'es-
mmpte : elles ne peuvent qu'apposer une
signature sur l 'effet qui leur est présenté. Les
articles 4 et 10, au contraire, qui traitent
les banques populaires, n'ont pas pu in
terdire à ces banques ce qui est leur fonc
tion, c'est-à-dire l'escompte des effets
présentés par leurs membres. Et, comme ces
articles stipulent expressément que les
banques populaires peuvent ètre fondées
par des industriels, des commerçants ou
des fabricants, il en résulte une contradic
tion flagrante entre l'article 1 er et les arti
cles qui visent les banques populaires. Si
bien que, si le projet était voté, je donnerais
à tous les commerçants et industriels qui
voudront ouvrir une banque mutuelle le
conseil de fonder un établissement qu'ils
appelleront « banque populaire ». Ils béné
ficieront alors des subventions de la Banque
de France ; ils auront pleine liberté pour
escompter leurs effets ou les présenter à
une autre banque, et les sociétés de caution
mutuelle resteront lettre morte, sur la
papier.

Il semble que cette constatation suffit à
condamner le projet, puisque la seconda
partie détruit la première.

Le projet rectilié,  que votre commission
vous présente, messieurs, et qu'elle a voté
a l'unanim té, comprend quatre titres : le ti
tre 1" traite des sociétés de crédit mutuel, le
titre II des banques régionales, le titre III
des banques populaires, le titre IV de la
banque centrale.

Nous vous avons montré les défec
tuosités du projet conçu par les repré
sentants de la haute finance et voté par la
Chambre des députés. Elles sont telles, que
l 'on peut s'étonner qu'une Chambre démo
cratique l'ait adopté. Nous y avons apporté
d'importantes modifications.

Pour les industriels et les commerçants,
le crédit est une arme d' mtant plus puis
sante, qu'elle pèse moins sur le prix de re
vient, d'où la nécessité de se le procurer au
plus bas prix possible. C'est ce qu'ont ad
mirablement compris les dirigeants de no
tre banque de France, en maintenant le taux
l'escompte toujours plus bas que celui de
toutes les autres banques d'État.

Nous nous sommes inspires de ce haut

exemple ; nous avons cherché quelle était
l'organisation la plus propre à nous don
ner ce résultat avec les plus grandes
chances de succès. Nous nous sommes

rappelés alors que les banques qui avaient
le mieux réussi, dans notre pays, étaient
celles qui avaient pratiqué le crédit person
nel à court terme, par l'application du prin
cipe de la mutualité ; et que, dans les ban
ques mutuelles, les bénéfices sont pour les
emprunteurs qui partagent les bonis en fln
d'exercice, au prorata des affaires faites par
eux, et non pour les banques.

Nous n'avons pas perdu de vue les pro
grès réalisés en Europe et au Japon pour
les coopératives de crédit, et nous nous
sommes inspires des institutions alleman
des. Enfin, nous avons conservé certaines
dispositions du projet, et nous avons profité
de collaborations comme celles des mem
bres du « Comité du centre fédératif du
crédit populaire en France », c'est-à-dire de
MM. Eugène Rostand, président ; Charles
Rayneri, directeur de la banque populaire
de Menton; de Rocquigny, délégué au ser
vice du musée social ; Léopold Mabilleau,
président de la fédération nationale de la
mutualité française; Dufourmantelle l présl«
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dent du groupe régional des associations
coopératives de crédit mutuel, qui, avec
leur expérience d'hommes pratiques, admi
nistrent une fédération qui comprend
13 banques populaires urbaines, 098 sociétés
agricoles locales, 40 caisses régionales et un
siège social à l'aris, et nous ont donné de pré
cieux conseils en même temps que leur
approbation.

Nous avons recueilli précieusement les
ordres du jour de félicitations et d'encou
ragement de la confédération nationale du
commerce en détail des boissons, restaura
teurs et hôteliers de France, et des colonies,
qui comprend 12 fédérations et 253 cham
bres syndicales, une coopérative d'achat en
commun, et la banque fédérale de l'alimen
tation que dirige M. Audin. Et nous avons
été heureux de recueillir, au sein mémo de
la commission, une approbation sans ré
serve qu'a bien voulu nous porter le prési
dent de la confédération. M. Hubert Grizard.

C'est dans ces conditions que nous vous
présentons un projet qui comprend, à la
la base, des sociétés de crédit mutuel; au
dessus d'elles, des banques régionales et
populaires ; enfin, une- banque centrale.

Nos sociétés de crédit mutuel sont de

véritables banques. Elles ne se bornent pas,
comme les sociétés de caution mutuelle, a
donner une signature; elles peuvent es
compter les effets créés par leurs membres
et disposer pour cela des deux tiers de leur
capital, le troisième tiers étant affecté au
remboursement des effets et des billets en

cas de non-payement.
Nous leur donnons, en conséquence, la

faculté d'avoir un fonds de roulement, de
l'accroitre en recevant des avances de la

J'.anque de France, en émettant des bons
de caisse, et en recevant des dépôts en
compte courant, ainsi que des subventions
et des dons et legs des particuliers, des
chambres de commerce, des départements
et des communes. Nous les autorisons
même à recevoir des cotisations de mem

bres non participants ou membres hono
raires.

Si nous nous sommes montrés larges
dans les pouvoirs donnés à nos sociétés de
crédit, nous avons, par contre, édicté cer
taines mesures de prudence. Ainsi nous
limitons le montant des bons à émettre, de
manière qu'en réunissant le total des dé
pôts et des comptes courants, il ne puisse
excéder la moitié du total de l'encaisse et

des effets en portefeuille.
Nous n'autorisons les placements qu'en

titres reçus en nantissement par la Banque
de France. Nous réservons le tiers du capital
comme garantie du remboursement des
effets escomptés.

Enfin, pour assurer le remboursement des
avances, nous donnons à la commission de
répartition le droit de ne les accorder que
sous condition de remboursement, 'par voie
d'amortissement ; et, pour assurer la stricte
exécution de la loi, nous les soumettons au
contrôle de l'inspection des finances.

Mais, malgré toutes les facilités que nous
donnons à nos sociétés pour se créer un
fonds de roulement, elles ne pourront cer
tainement pas faire face à toutes les de
mandes de prêts avec leurs propres ressour
ces. Il nous a donc semblé indispensable de
placer, à côté et au-dessus d'elles, des ban
ques régionales, comme l'a fait la loi du
31 mars 1899 pour les sociétés agricoles. Le
rôle des banques régionales est d'escompter
les effets souscrits par les membres des
sociétés de crédit mutuel et endossés par
ces sociétés. Mais comme les sociétés de

crédit, elles peuvent refuser l'escompte ou
no l'accorder qu'en prenant les garanties
qu'elles jugent utiles. Elles peuvent faire
aux sociétés de crédit des avances pour la
constitution de leurs fonds de roulement.
Pour elles, le montant réuni des bons, des

dépôts et des comptes courants peut être
porté jusqu'aux trois quarts de rencaisse et
des effets en portefeuille. Elles peuvent re
cevoir des avances provenant des fonds
versés par la Banque de France. Ce sont
elles qui instruisent les demandes d'avances
des sociétés de crédit mutuel et qui répar
tissent ces avances sous leur responsabilité.
Elles sont formées suivant les mêmes rè

gles que les sociétés du premier degré et
bénéficient des mêmes avantages. Elles ont,
en outre, pour actionnaires les sociétés de
crédit mutuel.

Les chambres de commerce, les organisa
tions coopératives et syndicales donneront
certainement à ces banques une grande
extension ; mais, quelle que soit leur puis
sance, elles ne pourront pus toujours suffire
à toutes les demandes d'escompie. Eiles
donneront alors la troisième signature qui
ouvrira aux effeis ainsi endossés la porte
de notre Banque de France.

Elles seront secondées dans ce rôle par
les banques populaires qui seront chargées
d'une double fonction : celle de banque de
prêts directs pour leurs membres partici
pants et celle de banque d'escompte à
l'égard des sociétés de crédit mutuel de
leur circonscription.

Nous avons été amenés à adopter cette
solution afin de ne pas priver les banques
populaires des avantages que leur réservait
le projet, en leur attribuant notamment
toutes les avances sans créer le moindre
lien entre elles et les sociétés de caution
mutuelle.

Nous aurions pu borner là la structure de
notre organisation do crédit mutuel, mais
nous avons pensé qu'à l'instar de l'Alle
magne, de l 'Autriche, de la Belgique, de
l'Italie, de la Roumanie et du Japon, il con
venait de couronner notre œuvre par l'ins
titution d'une banque centrale. C'est la
banque régionale de l'aris qui en remplira
les fonctions.

Le rôle de la banque centrale est de ser
vir de chambre de compensation entre les
diverses-banques régionales en utilisant les
excédents de disponibilités de certaines
banques pour faire face aux besoins de cré
dit de certaines autres.

C'est auprès d'elle que siégera la com
mission de répartition des avances compo
sée en majorité de membres élus par les
banques auxquels sont adjoints des mem
bres nommés par le Gouvernement. Cette
commission statuera souverainement sur

les demandes et sur leur mode de rembour
sement.

Quant aux avances dont elle pourra dis
poser, elles proviennent de la somme de
25 millions versée au Trésor par la Banque
de France, sur lesquels 6 millions ont été
attribués déjà au crédit agricole 2 millions
au crédit maritime et2 millions aux coopéra
tives de consommation — loi et convention
des 11 novembre et 29 décembre 1911 —

sur lesquels il reste, par conséquent, dis
ponible une somme do 15 millions. Elles se
compléteront ensuite par les sommes qui
seront disponibles sur les fonds de roule
ment.

Ces avances ne peuvent excéder le double
du capital versé en espèces, ni être accordées
pour plus de cinq ans. Elles peuvent être
renouvelées. Elles peuvent même n'être ac-
coidées que sous la condition d'être rem
boursées par voie d'amortissement.

Toutefois, pour les banques qui facilite
ront le commerce français à l 'étranger, ces
avances sont proportionnées à la moyenne
des effets escomptés pendant les trois der
nières années et elles peuvent être portées
jusqu'au quadruple du capital versé en es
pèces.

Telles sont, messieurs, les raisons qui ont
déterminé la décision de votre commission

et telles sont aussi les dispositions princi

pales du projet que nous avons l'honneur
de vous soumettre.

Nous vous présentons ce projet avec d'au
tant plus de confiance que nous y avons été
encouragés par l 'approbation d'hommes
compétents et dont les noms font autorité.

Voici au surplus ce qu'en dit, dans sor»
rapport à l 'assemblée générale de 1915,
M. Léon Faure, président du conseil d'admi
nistration de la « Caisse mutuelle de crédit
commercial et industriel du Puy » :

« La commission du Sénat a introduit dans
ce projet des modifications très heureuses.
Il serait assez difficile, dans le cadre res
treint dont nous disposons, de vous exposer
le mécanisme du projet: bornons-nous a,
donner sur lui l'appréciation de notre con
seil d'administration qui l'a longuement
étudié et approfondi.

« Ce projet, si intelligemment amendé par
le Sénat, permettra aux mutuelles comme
la nôtre de faire bénéficier leurs adhérents

de nouvelles commodités qui s'ajouteront A
celles dont ils jouissent déjà. Nous sommes
assurés notamment qu 'en ce qui concerne
les ristournes d'une grande partie des bené-
fices, elles resteront entièrement à nos
sociétaires. Que les sénateurs conduisent le
projet de loi à bonne réalisation, ils s 'ac
querront ainsi la reconnaissance de toute
1 industrie et de tout le commerce français. >»

Messieurs, nous avons appris par une
douloureuse expérience ce qu 'il en conte
de n'avoir pas suffisamment préparé les
armes dc guerre. Il faut que cette expé
rience nous serve à préparer les armes de
paix. Il faut que les vainqueurs de la Marne
et de l'Yser, il faut que les héros de Ver
dun, de la Somme et des victoires futures,
quand ils rentreront, couverts de gloire,
chez eux, trouvent cette arme modeste

mais puissante de régénération et de pro
grès qu'est le crédit mutuel. Il faut qu'apres
avoir vaincu l'ennemi dans les combats

sanglants d'une guerre que nous avons
subie sans l'avoir cherchée, nos commer
çants et nos industriels puissent le vaincre
encore dans les luttes pacifiques du coin»
meree et de l'industrie. Il faut pour cela
qu'ils luttent à armes égales, que nous les
dotions des mêmes organisations mutuel
les  que leurs concurrents étrangers, car le
crédit est. une des armes les plus puissan
tes dans les batailles de la paix comme dans
celles de la guerre.

Il faut, pour cela, messieurs, que nous
triomphions nous-mêmes do toutes les ré
sistances.

Aussi nous faisons appel à votre volonté,
maintes fois manifestée, de placer au-dessus
de tout l'intérêt général, et nous comptons
sur toute 1 indépendance dont vous avez et
souvent fait preuve pour le bien du pay».
( Vifs a)plaudissemcnts.) j

M. Eugène Lintilhac. Je demande la pa-«
rôle.

M. le président. La parole serait à W.
Perchot, rapporteur de la commission de*
finances.

M. Perchot, rapporteur de la commission-
des finances. Je cède mon tour de parole.

M. Eugène Lintilhac. Devant l 'impor
tance de la question, et en l 'absence d'un
certain nombre de nos collègues de la com-
sion des finances qui ont fait opposition au
projet, je prie le Sénat de vouloir bien ren
voyer à la prochaine séance la suite de la
discussion.

M. le rapporteur. J'appuie la proposition
de l 'honorable M. Lintilhac. Il est certain
que lorsque nous arriverons à la discussion
des articles, il serait intéressant que la dis
cussion pût prendre toute son ampleur.

M. le rapporteur de la commission des
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finances. Nous sommes d'accord pour
demander ce renvoi.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, de l'agriculture, du travail, des
postes et des télégraphes. Le Gouvernement
s 'associe à la de nande dc renvoi.

M. le président. Tout le monde étant
daccord pour demander le renvoi à la pro
chaine séance, je dois rappeler au Sénat
que la discussion ne pourra se pmrsuivre
qu'après la discussion de l 'interpellation
de M. d'Estournelles de Constant fixée en
tète de l'ordre du jour.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Parfaitement, monsieur le pré
sident.

M. le président. Dans ces conditions, le
renvoi est ordonné.

8. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
AYANT TOUR OBJET L'ORGANISATION DU

. CRÉDIT AUX SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DB
CONSOMMATION.

M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président La parole est à M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Nous sommes d'ac
cord avec le Gouvernement pour demander
que soit mise, dès aujourd'hui en discus
sion et sous réserve qu'il n'y ait pas débat,
la proposition de loi de M. Perchot et plu
sieurs de ses collègues, ayant pour objet
l 'organisation du crédit aux sociétés coopé
ratives de consommation, qui figure à l 'or
dre du jour depuis déjà plusieurs séances.

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la proposition qui vient d'être faite?...

Il en est ainsi décidé.

L'ordre du jour appelle donc la première
délibération sur la proposition de loi de
M. Perchot et plusieurs de ses collègues,
ayant pour objet l'organisation du crédit
aux sociétés coopératives de consommation.

M. Henry Chéron, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
de Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

' Il n'y a pas d'opposition ?.. .
' L'urgence est déclarée.

, 'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,

Sur la proposition du ministre du com
merce, de l'industrie, de l'agriculture, du
travail, des postes et des télégraphes,

. « Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1873 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister, ,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Arthur Fontaine, conseil
ler d'État en service extraordinaire, direc
teur du travail, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le ministre du commerce, de l'industrie,
de l'agriculture, du travail, des postes et
des télégraphes, au Sénat, dans la discus
sion de la proposition de loi de M. Perchot

plusieurs de ses collègues, ayant pour
objet l'organisation du crédit aux sociétés
coopératives de consommation.

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, de l'agriculture, du travail, des

postes et des télégraphes, est chargé de '
'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 26 janvier 1917.
« R . roiNCARé.

« Par le Président de la République :

< Le ministre du commerce, de l'industrie,
« de l'agriculture, du travail,

« des postes cl des télégraphe,
« CLÉMENTEL. »

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s 'il entend passer
à la discussion des articles de la proposi
tion de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1 er . — Les sociétés coopératives de
consommation sont des sociétés à capital et
personnel variables, constituées conformé
ment au titre III de la loi du 24 juillet 1867,
par des consommateurs dans le but :

« 1° De vendre à leurs adhérents les objets
de consommation qu'elles achètent ou fa
briquent soit elles-mêmes, soit en s'unis
sant entre elles ;

« 2» De distribuer leurs bénéfices entre

leurs associés au prorata de la consomma
tion de chacun ou d'en affecter tout ou par
tie à des œuvres de solidarité sociale, dans
les conditions déterminées par leurs sta
tuts. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Elles peu
vent ne pas vendre exclusivement à leurs
membres, mais elles sont tenues alors de
recevoir comme associés tous ceux qu'elles
ont déjà admis comme clients habituels,
pourvu qu'ils s'engagent à remplir les obli
gations statutaires. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Si leurs statuts les y autorisent
les coopératives de consommation peuvent
distribuer au capital versé un intérêt pré
levé sur les bénéfices, et qui ne sera en
aucun cas supérieur à 6 p. 1M. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Aucun associé ne pourra avoir
pour les parts sociales ou actions dont il
est titulaire plus d'une voix aux assemblées
générales de la société coopérative de con
sommation à laquelle il adhère. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Les sociétés coopératives de
consommation peuvent constituer, soit
entre elles, soit avec des sociétés coopéra
tives de production des unions sous la forme
de sociétés à personnel et capital variables,
pour l'achat et la fabrication en commun
des objets de consommation qu'elles débi
tent et du matériel dont elles se servent,
ainsi que pour l'accomplissement de leurs
opérations de crédit. » — (Adopté.)

« Art 6. — Ces unions ne pourront ad
mettre comme sociétaires que des coopéra
tives de consommation ou de production ou
des membres des sociétés adhérentes.

« Elles seront soumises aux règles éta
blies par les articles 1, 2, 3 et 4 de la pré
sente loi. Toutefois, le nombre des voix
attribuées aux sociétés adhérentes pourra
être proportionné au nombre des membres
de ces sociétés. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les sociétés et unions de

sociétés prévues aux articles précédents
sont administrées par des délégués nom
més et révocables par l'assemblée générale
des sociétaires, dans les conditions prévues
par les statuts. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les sociétés et unions de so
ciétés prévues par les articles 1 à 6 de la
présente loi pourront recevoir des avances
de l'État si elles satisfont aux conditions

i énoncées par la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Les sociétés et unions de

sociétés prévues ci-dessus sont autorisées à
recevoir des dons et legs. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les avances consenties aux

sociétés et unions de sociétés prévues ci-
dessus seront réparties après avis d'une
commission spéciale composée comme
suit :

« Le ministre du travail, président;
« Deux sénateurs ;
« Trois députés ;
« Un membre du conseil d'État ;
« Un membre de la cour des comptes ;
« Le gouverneur de la Banque de France

ou son délégué ;
« Deux fonctionnaires du ministère des

finances ;
« Deux fonctionnaires du ministère du

travail et de la prévoyance sociale ;
« Six membres des sociétés coopératives

de consommation ;
« Trois membres des unions de sociétés

coopératives de consommation.
« Les membres de la commission seront, •

par décret, nommés pour trois ans.
« Cette commission donnera son avis,

non seulement sur la quotité, mais, d'une
manière générale, sur les conditions aux
quelles seront soumises lesdites avances. »
— (Adopté.)

« Art. H. — Les avances aux sociétés et

unions de sociétés coopératives de consom
mation ne pourront dépasser la moitié de
l'actif net dont justifiera la société emprun
teuse.

< Elles seront constituées sur les res

sources budgétaires formées : 1° à l'aide des
crédits ouverts par la loi de finances ; 2° à
l'aide des disponibilités du fonds de dota
tion prévu à l'article 12 ci-après, lesquelles
seront rattachées par décret au bu lgetdu
ministère du travail et de la prévoyance
sociale, au fur et à mesure des besoins,
conformément aux dispositions concernant
les fonds de concours pour dépenses d'inté
rêt public. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Sur l'avance de 20 millions
de francs versés au Trésor par la Banque de
France, en vertu de l'article 1 er de la con
vention du 11 novembre 1911, approuvée
par la loi du 29 décembre 1911, le Gouverne
ment est autorisé à disposer de deux mil
lions de francs pour être attribués, sous
forme d'avances portant intérêt à 2 p. 100
l'an, aux sociétés coopératives de consom
mation et aux unions de ces sociétés.

« Cette somme figurera a un compte spé
cial du Trésor où seront également portés
les fonds de concours qui seraient versés
en vue de la môme affectation, ainsi que
tous recouvrements opérés dans les condi
tions prévues ci-après sur les avances con
senties par l'État, les intérêts produits par
ces avances, exception faite du cas prévu à
l'article 16, paragraphe 2.

« Ce fonds constituera le fonds de dota
tion des sociétés coopératives de consom
mation. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Pour que les sociétés coopé
ratives puissent bénéficier des avances ainsi
prévues, leurs statuts devront contenir les
dispositions suivantes :

« La part ou action sociale que devra
acquérir un consommateur pour devenir
membre de la société ne pourra dépasser
100 fr.

« Dès que le consommateur admis par la
société aura versé le quart de la part ou
action dont le maximum est ci-dessus
déterminé, il deviendra de plein droit mem
bre de ladite société, et le surplus de sa part
ou action sera constitué sur la somme lui
revenant dans la répartition des bénéfices.»
— (Adopté.)

« Art. 14. — Les avances aux sociétés et
unions de sociétés prévues ci-dessus seront
consenties aux sociétés bénéficiaires, après
avis de la corr^-glon prévus i l'^rUsl* iO
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de la présente loi, soit directement par le
Trésor, soit par l'intermédiaire d'unions de
coopératives de consommation agréées pour
ce service, par arrêté du ministre du travail
et de la prévoyance sociale.

« Ces unions ne pourront être que des
sociétés à capital variable, constituées dans
les conditions prévues par les articles 5 et 6
de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Si l'avance est faite par l'inter
médiaire d'une union de sociétés, l'union
recevra mandat de reverser à chacune des

sociétés bénéficiaires le montant du prêt
qui lui sera altribué, de régler avec la
société les conditions et les termes du rem

boursement, de prendre toute sécurité jugée
nécessaire, y compris toute hypothèque et
tout nantissement surle fonds de commerce
en vue d'assurer le recouvrement des arré

rages de remboursement et d'exercer éven
tuellement toute poursuite judiciaire.

« Les sommes recouvrées seront reversées
au fonds de dotation au fur et à mesure des

rentrées, pour être employées à de nou
velles avances consenties dans les mêmes
conditions aux sociétés et aux unions de

sociétés prévues ci-dessus. » — (Adopté.)
« Art. 10. — Les unions de sociétés qui

seront chargées du service des avances
prévu à l'article précédent ne devront con
sentir de prêts ou d'ouvertures de crédit
qu'aux sociétés coopératives de consomma
tion ou unions de sociétés prévues à la pré
sente loi.

« Elles bénéficieront, en outre, des avan
ces auxquelles elles pourront prétendre au
même titre et dans les mêmes con Étions

que toutes sociétés et unions de sociétés
coopératives de consommation de l'interêt
à 2 p. 100 des avances consenties par leur
intermédiaire et qui sera encaissé par elles
il leur profit. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Un règlement d'administra
tion publique déterminera les conditions
d'application de la présente loi, notamment
la forme des conventions entre l'État et les

union de sociétés chargées du service des
prêts aux sociétés coopératives de consom
mation, la durée de ces prêts, le contrôle
des unions chargées du service des prêts,
les sanctions éventuelles et les voies de re
cours en cas d'inexécution des engage
ments contractés par les sociétés ou unions
de sociétés coopératives, bénéficiaires des
prêts. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la pro
position de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

9. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
d'Audierne (Finistère);

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe surl'alcool a l'octroi de
Ne vers I Nièvre);

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
nomination dans les corps de la marine des
élèves ayant terminé leur première année
d'études à l'école polytechnique en 1911;

Discussion de l'interpellation de M. d' Es
tournelles de Constant sur les responsabi
lités du Gouvernement dans les surprises de
la guerre sous-marine;

Suite de la discussion : 1° de la proposi
tion de loi de M. Jean Codet, relative à l'ap
plication du crédit mutuel aux ouvrier*,
fabricants et commerçants ainsi qu'aux so
ciétés coopératives; 2° du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet l'organisation du crédit au petit
et au moyen commerce, à la petite et
moyenne industrie ;

i'° délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de développer les services de
l'office national du commerce extérieur et
de créer un comité consultatif du commerce
d'exportation ;

i ;e délibération sur : 1» la proposition de
loi do M. Henry ('héron et plusieurs de ses
collègues, relative au placement des travail
leurs, et portant modification des articles
70, 81, 83 à 93, 93 et 102 du livre 1' du code
du travail et de la prévoyance sociale ;
2° la proposition de loi de M. Paul Strauss
et plusieurs de ses collègues, relative à
l'institution d'offices départementaux et de
bureaux paritaires de placement;

l ,e délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses col
lègues, relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires :

Suite de la 2e délibération sur la proposi
tion de loi de M. Emile Chautemps, tendant
à la revision de la législation des établisse
ments dangereux, insalubres ou incom
modes.

Je pense que le Sénat voudra se réunir
jeudi 1" février, à trois heures. (Adhésion.)

Il n'y a pas d opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

Donc, jeudi i" février, à trois heures,
séance publique, avec l'ordre du jour qui
vient d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à cinq heures et
demie.)

Le Chef par intérim du servire de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 decembre
1911 et ainsi conçu ;

« Art, 80. — Tovl sénateur peut poter à un
ministre des questions écrites ou oral,'*.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent ctre imprimées au Journal
officiel arec les réponses faites par Les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu-
blicalion spéciale.

« Les ministres ont la faculté de dec'arer
parecrii que l'intérêt public leur interdit de
répondre, on, à titre exceptionnel , qu'ils récla
ment un délai pour rassembler les éléments
de leur réponse. . , »

1309. —• Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 27 janvier 1917. par
M. Honoré Leygue, sénaleur, demandant
à M. le ministre da la guerre si les pré
parateurs eu pharni T -ie doivent être consi
dérés comme ayant un rôle technique dans
les formations sanitaires et v être mainte
nus, au même titre que les élèves en phar
macie à deux inscriptions, dentistes, etc.

1310-. — Question écrite, remise à la
préside;:. o, du Sénat, le 29 janvier 1017,
pur M. Maurice Sarraut, sénateur, deman

dant à M, le ministre du commerce, de l'in
dustrie et de l'agriculture que des w-gons
pour le tr insport des engrais' soient mis i
lu disposition des groupements agricoles,
négociants et propriétaires inscrits à la di
rection des services agricole? de Carcas
sonne.

1311. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 29 janvier 1917, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre pourquoi une circu
laire du Ci. Q. (J. verse dans l'infanterie les
infirmiers des classes 1903 et au dessus,
porteurs du caducée, contrairement à la
déclaration faite par lui à l'Officiel du 13 dé
cembre 1910.

1312.— Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 29 janvier 1917,
par M. Villiers, sénateur, demandant à
 M. le  minis ra de la marine combien d'an
nées le dernier des écrivons do 4"- classe do
chaque port ou établisseme it de la marine
devra attendre pour passer à la classe
immédiatement supérieure, à raison du
nombre des retraites pour âge, démissions,
ou décès.

1313. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 30 janvier 1917, par
M. Alexandre Bérard, sénateur, deman-'
dant à M. le président du conseil, ministre
dos affaires étrangères si, d-ins les répara-
lions exigées par les alliés du gouvernement
hellénique pour le guet-apens du l" décem
bre 1916, le (Jouvernement de la ltépubliquo
française a réelamé la recherche et obtenu
le châtiment des assassins de nos marins.

1314. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 30 janvier 191?.
par M. Alexandre Bérard, sénateur, de»
mandant à M. le président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères que la cen
sure hâte l'examen des manuscrits des jour
naux hebdomadaires, afin d'éviter de les
girder plusieurs jours *t de paralyser ainsi
la publication à la date fixée.

REPONSES DES MI\TSTrE? AUX QUrSTIOKS
fiJUTKd

Réponse de M. le ministre de la guerre â
la question écrite n° 1 2 5 1 . posée, le 29 dé
cembre 19lil, par M. Paul Bersez, séna
teur.

M. Paul Bersez, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si les hommes
et officiers des bataillons d'étapes d'infan
terie française, attachés à l'armée britan
nique, peuvent accéderai! grade supérieur,
suivant des règles déterminées, ou s'ils
doivent changer de corps pour être récom
pensés.

2 E répons'1.

Les règles générales fixées pour l'avance
ment des officiers et hommes do troupe

sont applicables aux militaires appartenant
aux bataillons d'étapes, qui dépendent de la
mission militaire française près l'armée bri
tannique.

Ceux-ci n'ont donc. pas besoin de changer
de corps pour recevoir de ravancemei t
niais il ne peut leur en être attribué s *ic
place qu'en cas de vacance.
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Réponse de M. le ministre des finances à
la question écrite n°l 2 7 8, posée, le 18jan
vier 1917, par M. Hervey, sénateur.

M. Hervey, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si, dans la
déclaration à faire en 1917 de l'impôt global
sur le revenu la déduction du montant de

l'itupôt global payé en 1916 est admise par
la direction des contributions directes

comme pour tous les autres impôts directs
et taxes assimilées.

Réponse.

L'article 10 de la loi du 15 juillet 1914 dis
pose mue, pour l'établissement de l'impôt
généiïi, le revenu net de chaque contri
buable est déterminé sous déduction « des
autres impôts directs acquittés par lui ».

Ces termes désignent évidemment tous
les impôts directs autres que l'impôt géné
ral sur le revenu ; pris à la lettre ils ex
cluent par conséquent toute déduction du
fait môme de cet impôt, mais la Chambre
des députés va être saisie d'une modifica
tion à introduire dans le texte pour permet
tre de déduire tous les impôts directs y
compris l'impôt global.

Réponse de M. le ministre des finances
à la question écrite n" 127 9, posée, le
18 janvier 1917, par M. Gaudin de

Villaine, sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances de

fabriquer des tabacs à fumer coupés fine
ment et composés d'espèces très douces,
ou d'autoriser la vente des tabacs étrangers
de ce genre.

Réponse.

L'administration des manufactures de
l'État fabrique des tabacs à fumer composés
d'espèces légères : levant ordinaire, levant
supérieur ou vizir.

D'autre part, des tabacs étrangers, anglais
et américains, répondant aux caractéristi
ques spécifiées, sont importés et mis, en
France, à la disposition de tous les bureaux
de la régie qui en ont la vente.

Enfin, l'administration a repris la fabri
cation du tabac dénicotinisé dit « caporal
doux » ; ce tabac est à la disposition des
consommateurs, soit sous forme de scafer
lati, soit sous forme de cigarettes.

Réponse de M. le ministre des finances à la
question écrite n" 1280, posée, le 18 jan
vier 1917, par M. Gaudin de Villaine, sé
nateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances si le
paragraphe 5 de l'article 6 de la loi du
30 décembre 1916, relatif à la taxe de guerre,
s'applique aussi bien aux fonctionnaires sé
dentaires à statut de forme militaire qu'aux
fonctionnaires civils.

Réponse.

Aux termes de l'article 6, paragraphe 5,
de la loi du 30 décembre 1916, la taxe excep
tionnelle de guerre est dûe par tous les
fonctionnaires, appartenant à une classe
mobilisable, qui sont maintenus dans leur
fonction ou emploi en vertu de l'article 42
de la loi du 21 mars 1905.

Aucune exception à cette disposition n'est
prévue par la loi et, par suite, la taxe est
applicable à tous fonctionnaires qui se
trouvent dans la situation visée par le texte
légal, quelle que soit la forme de leur
statut.

Réponse de M. la ministre des finances à
la question écrite, n° 1 281, posée, le 1 8jan
vier 1917, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances

d'après quelles règles sont réparties, dans
les banques et établissements de crédit les
commissions sur les souscriptions de bons
du Trésor.

Réponse.

L'administration des finances n'a pas à
s'ingérer dans le fonctionnement de mai
sons privées en fixant les conditions sui
vant lesquelles doivent être réparties les
commissions qu'elle alloue. Elle joue, dans
l'espèce, le rôle d'un émetteur ordinaire
qui n'a à s'occuper que de rémunérer le
service rendu.

Ordre du jour du jeudi l rr février.

A trois heures, séance publique:

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant la pro
rogation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
d'Audierne (Finistère). (N03 7 4, fasc. 22, et 3,
fasc. 2, année 1917. - M. Monnier, rappor
teur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Nevers (Nièvre). (N" 73, fasc. 22, et 2,
fasc. 2, année 1917. — M. Monnier, rappor
teur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
nomination dans le corps de la marine des
élèves ayant terminé leur première année
d'études à l'école polytechnique en 1914.
(N°s 6 et 21, année 1917. - M. 1 amiral de la
Jaille, rapporteur.)

Discussion de l'interpellation de M. d'Es
tournelles de Constant sur les responsabi
lités du Gouvernement dans les surprises
de la guerre sous-marine.

Suite de la discussion: 1° de la proposition
de loi de M. Jean Codet, relative à l'application
du crédit mutuel aux ouvriers, fabricants et
commerçants, ainsi qu'aux sociétés coopé
ratives; 2° du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, ayant pour objet
l'organisation du crédit au petit et au
moyen commerce, à la petite et moyenne
industrie. (N« 359, année 1910 ; 23 et 191,
année 1911; 193, année 1914; 17 et 307,
année 1915, et 63, année 1916. - M. Jean
Codet, rapporteur ; et n°s 195 et 381, année
1915. — Avis de la commission des finances.

- M. Perchot, rapporteur. - Urgence dé-
clarce.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de développer les services de
l'office national du commerce extérieur et
de créer un comité consultatif du commerce

d'exportation. (N0* 368 et 435, année 1916. —
M. Lourties, rapporteur; et n0 ' 465, année
1916. — Avis de la commission des finances.

- M. Lourties, rapporteur.)

1" délibération sur: 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 93, 98 et 102 du livre 1" du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. Paul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'ins
titution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement. (N3 * 38, 223

et 454 rectifié, année 1916. — M. Paul
Strauss, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative aux sociétés par actions
à participation ouvrière. (N 0' 472, année
1915; 20 et 336, année 1916. - M. Charles
Deloncle, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la
guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires. (N°a 166 et 201, année
1916. — M. Paul Strauss, rapporteur, et
n° 453, année 1916. - Avis de la commis
sion des finances. - M. Astier, rapporteur.)

Suite de la 2e délibération sur la propo
sition de loi de M. Emile Chautemps, ten
dant à la revision de la législation des éta
blissements dangereux, insalubres ou in
commodes. (N»s 283, 307, année 1906 ; 265,
année 1937; 283, année 1909; 377, année
1912; 13, année 1914, et il, année 1917. —
M. Emile Chautemps, rapporteur.)

PÉTITIONS

RÉSOLUTIONS des commissions des péti
tions 1", 5«, 6e , 7e et S' de 1916, insérées
dans l'annexe au feuilleton n° 70 du ven-
dredi'?9 décembre 1916 et devenues défini
tives aux termes de l'art. 102 du règlement.

« Art. 102. - Tout sénateur, dans le mois
de la distribution du feuilleton, peut de
mander le rapport en séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande,
adressée par écrit au président du Sénat, le
rapport devra être présenté au Sénat.

« Après l'expiration du délai ci-dessus
indiqué, les résolutions de la commission
deviennent définitives à l'égard des péti
tions qui ne doivent pas être l'objet d'un
rapport public, et elles sont mentionnées
au Journal officiel. »

ANNÉE 1916

PREMIERE COMMISSION

(Nommée le 20 janvier 191C.)

Pétition n° 7 (du 14 février 1916.). - M. le
docteur G. Nivière, à Vichy (Allier), pré
sente un ensemble de considérations sur la
diminution de la natalité en France et de
mande la création d'un organisme destiné à
honorer publiquement les familles nom
breuses.

M. Emile Rey, rapporteur.

Rapport - M. le docteur Nivière, de
Vichy, se préoccupe à juste titre des consé
quences graves de la diminution de là na
talité eu France et voudrait y porter re
mède.

Il propose, dans ce but, de créer un or
ganisme destiné à honorer publiquement
les familles nombreuses dans une fête

qu'on pourrait appeler « Fête de la Patrie »
et qui se tiendrait successivement au chef-
lieu de canton, au chef-lieu du départe
ment et à Paris.

Ceite fête serait certainement de nature
à produire un heureux effet moral, en réa
gissant contre nos mœurs actuelles, car
jusqu'ici les familles nombreuses ont été
plutôt mal vue's; critiquées, ridiculisées, re
poussées" par certains propriétaires de
maisons et \ surchargées d'impôts. Mais
comme cette mesure serait insuffisante, la
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pétionnaire propose de les exonérer des
contributions directes pendant dix, cinq ou
deux ans, suivant qu'elles auraient été cou
ronnées à Paris, au département ou au can
ton et de leur accorder la préférence pour
l'admission et l'avancement dans les fonc

tions publiques.
Nous ne saurions trop recommander,

comme tant d'autres avant nous, cette der
nière proposition si facile, si pratique, ne
coûtant rien au Trésor, n'exigeant le vote
d'aucune loi, que toutes les administrations
soucieuses de l'avenir de la France de
vraient avoir à cœur d'appliquer. Mais nous
ne pouvons donner notre assentiment, dans
les termes du moins où elle est formulée, à
l'exonération des contributions directes, car
elle ne serait pas seulement absolument
inefficace pour les familles pauvres, mais
encore d'une injustice criante.

 Le père de famille qui paye un million
d'impôts directs se verrait dégrevé de cette
énorme somme, tandis que l'indigent qui
no paye aucun impôt et qui aurait cepen
dant le plus besoin d'être secouru, ne béné-
licierait d'aucun allégement.

Ce n'est pas ici le cas discuter en détail
cette question vitale pour notre pays. Mais
nous ne pouvons nous empêcher d'expri
mer l'opinion qu'on n'obtiendra des résul
tats réels, sensibles, que si l'on arrive, par
in ensemble raisonné de mesures concor

dantes, à ce que la naissance d'un nouvel
enfant, après un minimum déterminé, cons
titue un profit, une augmentation de res
sources, au lieu d'être comme aujourd'hui,
une charge souvent très lourde et un ap
pauvrissement.

Mien que les mesures proposées par le
pétitionnaire relèvent du Gouvernement
tout entier, comme elles posent surtout un
problème financier, la commission propose
le renvoi au ministre des finances, en re
commandant la question, dans son inté
gralité, à son patriotisme. — (Renvoi au
ministre des finances.)

Pétition iv 8 (du 19 février 1910).— M. Ar-
razat, ex-caporal au 23" d'infanterie colo
niale, facteur des postes, à Colombes .Seine),
s'adresse au Sénat pour réclamer une in
demnité en raison du préjudice qui lui au
rait été causé par l'administration de la
guerre.

M. Emile Rey, rapporteur.

Rapport. — Le sieur Arrazat (Joseph), ex-
garde républicain, actuellement facteur des
postes à Colombes, réformé le 9 février 1907,
se plaint de n'avoir obtenu l'emploi civil
auquel il avait droit que le 20 juillet IMI it
de n'avoir touché du ministère de la guerre,
pendant ce long espace de temps, qu'une
indemnité de 1 ,532 fr. alors qu'il aurait dû
toucher soit'le traitement de garde républi
cain, soit celui de facteur des postes.

Il demande, en conséquence, le payement
de l'un ou de l'autre traitement depuis le
9 février 190/ jusqu'au 16 septembre 19H,
date à laquelle il a commencé ses fonctions
de facteur des postes.

Le ministre de la guerre a rejeté sa re
quête pour la raison que le sieur Arrazat
avait signé une déclaration par laquelle il
reconnaissait avoir reçu la somme de 1,532
francs pour les indemnités qui pouvaient
lui être dues et renonçait à toute réclama
tion ultérieure.

Il semble néanmoins que le pétitionnaire
a subi un préjudice supérieur à 1,532 fr. et
que c'est sous la pression du besoin qu'il a
accepté cette somme, car il était alors sans
emploi et n'avait pas encore reçu sa nomi
nation de facteur.

La commission propose, en conséquence,

de renvoyer la pétition du sieur Arrazat
au ministre de la guerre, en lui demandant
de le faire bénéficier d'une mesure de bien

veillance, si les circonstances le permettent.
— (Renvoi au ministre des finances.)

Pétition n» 9 (du 23 février 1916). —
M me veuve Perriau, à Issoudun (Indre), prie
le Sénat de lui faire rendre justice.

M. Emile Rey, rapporteur.

Rapport. — M m « veuve Perriau, d'Issou
dun (Indre), ayant vendu une maison au
prix de 1,700 fr., se plaint de n'avoir touché
du not aire, M» Berger,  que 1,200 fr., savoir :
200 fr. qui ont été versés à M m> Peineau à
qui elle les devait et 1,000 fr. en valeurs au
porteur.

11 lui serait dû par conséquent 500 fr. par
le notaire qui se refuserait à les payer parce
qu'il les aurait déjà donnés de la main à la
main, ce que nie M m" Perriau.

Il n'est pas possible à la commission de
prononcer sur de simples af fil mations pro
venant d'une seule des parties en cause. Ce
n'est que par une enquête contradictoire
que la lumière pourrait être faite.

La commission décide, en conséquence,
le renvoi de la pétition à M. le ministre de
la justice, a reflet de faire procéder par ses
magistriLs àl'enquète nécessaire. — (Renvoi
au *garde des sceaux, ministre de la jus
tice.)

CIXOUKME COMMISSION

(N.imm .e le 23 juin 1910.)

Pétition  n° 71 (du 18 juillet 1910), déposée
par M. le sénateur MnxjAin. — M. Désiré
Leclerc, à Elbeuf (Seine-Inférieure), s'adresse
au Sénat pour obtenir justice.

M. Bodinier, rapporteur.

Rapport. — M. Leclerc expose qu'ayant
constaté, le 12 avril 1010, que la tombe de
sa femme, sise dans le cimetière Saint -Jean,
à Elbeuf, avait été saccagée, il adressa con
tre les auteurs de cette profanation une
plainte à laquelle il ne fut donné aucune
suite, le procureur général près la cour de
liouen l'ayant fait aviser qu'il lui laissait le
soin de poursuivre lui-même la réparation
des dégâts causés; ce magistrat l'aurait in
formé, en outre, qu'il ne serait plus ré
pondu aux nouvelles plaintes qu'il pourrait
adresser à ce sujet au parquet ou à la chun-
cellerie.

La commission décide de renvover cette
pétition à M. le ministre de la justice pour
qu'une enquête soit ouverte sur les faits
dont il s'agit. — (Renvoi au garde des
sceaux, ministre de la justice.)

SIXIEME COMMISSION

(Nu'iimée le 15 septembre 1910)

Pétition v 80 (du 15 septembre 1910), dé
posée par M. le sénateur GUILLOTEAUX. —
Res mères et des femmes françaises habi
tant Lorient Morbihan), demandent l'aboli
tion du privilège des bouilleurs de cru, la
suppression de l'alcool de consommation et
le développement de l'emploi de l'alcool
industriel.

M. Peschaud, rapporteur.

Rapport. — Notre honorable collègue
M. Guilloteaux a déposé le 15 septembre 1916
sur le bureau du Sénat, une pétition de
mères et femmes francaises demandant :

L'abolition du privilège des bouilleurs de
cru ;

La suppression de l'alcool de consomma*
tion;

Le développement et l'emploi de l'alcool
industriel dans le but de remédier aux ra
vages de l'alcoolisme.

La sixième commission ne peut que sas*
socier au but éminemment patriotique pour
suivi parles pétitionnaires, mais la solution
des importantes questions soulevées par
la pétition est au-dessus des attributions de
la commission des pétitions , des projeta
et des propositions de lois sur les questions
soulevées par les pétitionnaires ont été
déposés et soumis au Parlement et aux
commissions compétentes, et la sixtémi
commission du Sénat ne peut que renvoyer
la pétition des mères et femmes françaises
à M. le ministre des finances, en le priant
d'user de toute son influence pour obtenir
la discussion aussi rapprochée que possible
des questions d'une aussi haute importance
pour l'avenir du pays. — (Renvoi au minis
tre des finances.)

Pétition n° 87 (du 21 septembre 1916.) —-
M. Vialard, propriétaire à Routière, p?i
Sarl a t (Dordogne), prie le Sénat de lui f "ira
rendre justice.

M. Peschaud, rapporteur.

Rapport. - M. Vialard, propriétaire à Bou-
tifare, par Sarlat (Dordogne), se pla'nt
d'avoir été victime d'un faux et d'un abus

de blanc-seing de la part d'un sieur Chezy,
ex-agent d'assurances àSarlat. Le parquet dc
Sarlat, saisi d'une plainte par Vialard con
tre Chezy, a estimé qu'il n'y a pas lieu Jo
donner suite à cette plainte; Vialard s'est
adressé successivement à la chancellerie et

a la Chambre des députés, joignant à sa
plainte initiale de nouveaux griefs contre le
tribunal de Sarlat, contre le bureau d'as
sistance judiciaire du ressort. La troisième
commission de la Chambre des députés
(1915) a renvoyé la plainte au ministère dr.
la justice et le directeur des affaires civiles
et du sceau a répondu le 10 octobre 1J13
que la plainte de M. Vialard ne pouvait être
accueillie. Dans un nouveau mémoire,
M. Vialard, renouvelant ses plaintes précé
dentes , s'adresse au Sénat pour se faire
rendre justice, ajoutant à ses griefs précé
dents une plainte contre la chancellerie.
Votre sixième commission estime qu'il j i-
lieu de renvover à M. le gai'dedes sceaux la
réclamation de M. Vialard. — (Renvoi au.
garde des sceaux, ministre de la justice.)

Pétition v 91 (du 19 octobre 1910). — Le
nommé Urbain, détenu à la maison centrale
de Riom (Puy-de-Dôme), s'adresse au Sénat
pour solliciter une commutation de pJne.

M. Fagot, rapporteur.

Rapport. — Le sieur Urbain (i. Sandre»
Louis'1 , détenu à la maison centrale de Riom,
à la suite de sa condamnaiion par la cour
d'assises de la Haute-Saône, demande la
revision de son procès et manifeste le désir
d'être envoyé au front, pour défendre son
pays et reprendre ensuite sa place dans la
société.

La ('>"■ commission propose au S^nat de *
renvoyer la demande du sieur Urbain an
ministre de la justice. — (Renvoi au garda
des sceaux, ministre de la justice.)

Pétition n° 92 (du 19 octobre 1910). — Lf
nommé Rachot, d"' 'nu a la maison centrale
de Riom (Puy-de-Dôme), s'adresse au Sénat
pour solliciter la revision de son Juge-*
ment.
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Puis. — Imprimerie des Journaux o/ficicU 31, aaai Voltair*.

M. Fagot, rapporteur.

Rapport. — Le sieur Bachot (Désiré-Jo
seph), a été condamné à la peine de mort
par la cour d'assises d'Auxerre, le 1" mars
1916, et sa peine a été commuée en celle de
travaux forcés à perpétuité.

11 se déclare innocent dc l'assassinat qui
a motivé sa condamnation et demande la

revision de son jugement.
La ti e commission propose au Sénat de

renvoyer la requête du sieur Bachot à M. le
ministre de la justice. — (lienvoi au garde
des sceaux, ministre de la justice.)

Pétition n° 93 (du 23 octobre 1016). —
M. Lacape, à Nantes (Loire-Inférieure), de
mande qu'une journée soit faite dans le
monde entier, le 1 er janvier 1917, à l'effet de
 commémorer la bataille de Verdun, dont le
montant serait destiné à la création d'un

monument à ériger à Verdun.

M. Fagot, rapporteur.

Rapport. — Par voie de pétition, M. Lacape
demande qu'une journée soit faite dans le
monde entier, le l tr janvier 1917, à l 'effet de
commémorer la bataille de Yerdun.

Le produit en serait affecté à la création
d'un monument à ériger sur la citadelle de
de Verdun.

La sixième commission a l 'honneur de

proposer au Sénat le renvoi de cette péti
tion à M. le ministre de l'intérieur. — (lien-
voi au ministre de l'intérieur.)

SEPTIEME COMMISSION

(Nommée le 27 octobre 1910 )

Pétition n° 98 (du 6 novembre 1916.)
— M. Bourguignon, propriétaire à Bour
bonne-les-Bains (Haute-Marne), demande la
modification de la loi du 3 juillet 1877 sur
les ■réquisitions militaires.

M. le comte de Saint-Quentin. rappor
teur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le ministre de
la guerre. — (Renvoi au ministre de la
guerre.)

HUITIEME COMMISSION

(Nommée le 30 novembre 1916.)

Pétition n» 104 (du 2 décembre 1916). —
M.Joseph Marty, à Novale-d'Olesani (Corse),
prie instamment le Sénat de lui faire rendre
justice.

M. Bonnefoy-Sibour, rapporteur.

Rapport. — La commission conclut au
renvoi de cette pétition à M. le ministre de
la justice. — (Renvoi au garde des sceaux,
ministre de la justice.)


